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OBJECTIFS ET DEROULEMENT DE L’ETUDE

La présente étude, menée avec le soutien du MEEM, vise :
• à mieux connaître les OPP existants dans les Grands Sites, les méthodes utilisées,  
        les points forts et limites des démarches engagées ;
•  à en tirer des enseignements quant à l’intérêt et les limites de l’outil tel qu’il est  
       mis en œuvre ;
• à formuler des recommandations pour des OPP adaptés aux particularités des  
         Grands Sites et qui répondent aux attentes de cette politique partagée entre l’État  
        et les collectivités gestionnaires.

Elle est une opportunité pour les gestionnaires de Grands Sites et pour l’État de 
faire le point sur cet outil de suivi de l’évolution des paysages remarquables que sont 
les Grands Sites de France, labellisés ou en projet et de l’action menée dans des 
Opérations Grands Sites. Elle permettra collectivement de mieux cerner ce que l’on 
peut attendre ou non d’un OPP et de guider les sites qui souhaitent en créer un ou 
réorienter un OPP existant.

Réalisée par Anne Badrignans, Paysagiste, cette étude s’appuie sur :
• un questionnaire diffusé auprès de l’ensemble des membres du RGSF ;
•  une étude plus fine de six OPP de Grands Sites sélectionnés.

Elle a été conduite dans le cadre d’un Copil composé de : 
• Aurélie Franchi et Julien Transy / Bureau des paysages, Ministère de l’Environne- 
       ment de l’Énergie et de la Mer ;
• Isabelle Poulet / Bureau des sites, Ministère de l’Environnement de l’Énergie et  
       de la Mer ;
•  Camille Le Mao / DREAL Bretagne ;
•  Estelle Labbe-Bourdon / DREAL Bourgogne ;
•  Alain Freytet / Paysagiste conseil auprès du RGSF ;
•  Madeleine Caillard / Photographe et cinéaste ;
•  Françoise Gonnet-Tabardel / Directrice du Grand Site des Gorges de l’Ardèche ;
• Anne Vourc’h / RGSF / Directrice ;
•  Lydiane Estève / RGSF / Chargée de mission.

OPP du Grand Site de l’Aven d’Orgnac. Sortie ascenseur. Juillet 2008, Septembre 2010, Juin 2015.
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RAPPEL SUR LES OBSERVATOIRES 
PHOTOGRAPHIQUES DU PAYSAGE

Le principe d’un Observatoire Photographique du Paysage 
(OPP) consiste à effectuer des prises de vues sur un territoire, 
qui seront par la suite re-photographiées à intervalle de temps 
régulier. 

La politique du paysage portée par le Ministère de l’Environne-
ment, de l’Énergie et de la Mer (MEEM) s’articule autour des 
quatre grands axes que sont le développement de la connai-
ssance, la mise en œuvre de politiques du paysage dans les 

territoires, le développement d’une culture du paysage et la valorisation des compé-
tences. La mise en place d’OPP s’inscrit pleinement, avec les Atlas des paysages, dans 
le premier axe de développement de la connaissance des paysages, et peut contri-
buer par ailleurs à la mise en œuvre des trois autres. Cet outil est effectivement parti-
culièrement approprié au suivi de l’évolution des paysages liée à des facteurs naturels 
ou anthropiques, à la compréhension et à la prise de conscience de ces évolutions.

Au fil des années, la méthode de l’OPP s’est affinée ; elle a été formalisée dans un do-
cument intitulé « Méthode de l’Observatoire photographique du Paysage » , en 2008 ¹. 
Depuis, le Ministère a engagé une série d’études sur la mise en œuvre des OPP dans 
les territoires, que ceux-ci aient appli-
qué strictement ou non la méthode dite 
« nationale ». 

Plusieurs collectivités gestionnaires de 
Grands Sites de France labellisés ou en 
projet ont créé des Observatoires Pho-
tographiques du Paysage. Les OPP font 
partie des outils de suivi de l’action me-
née dans les Grands Sites ; c’est à ce titre 
qu’ils figurent dans le règlement du label 
Grand Site de France (article 6), même si, 
compte tenu des priorités locales, ils n’ont pas été systématisés.  

OPP du Grand Site des Gorges de l’Ardèche. 2013.

OPP du Grand Site des Gorges de l’Ardèche.
Prise en compte de la signélatique très présente en aval 
du coeur de site. 2015.

A retenir : 

La Convention Européenne des paysages désigne le Paysage « en tant que partie 
de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de 
l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations. »

1- Ministère de l’Écologie de l’Énergie du Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire, 2008, « Méthode de l’Observatoire Photographique du Paysage », 
Puteaux, 74 p.
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En conséquence, il convient de rappeler qu’un Observatoire Photographique du Pay-
sage ne peut être composé de photographies aériennes, mais de vues prises à hau-
teur d’homme. Ce principe n’empêche aucunement l’intégration de points de vue 
situés en altitude (belvédères, crêtes, cols et sommets montagneux…) dès lors que 
ceux-ci sont accessibles à l’homme, et conformes par conséquent, à la perception du 
piéton ou du randonneur. 

La spécificité de cet outil réside dans la reconduction régulière des clichés. 

Ce procédé favorise un suivi dans le temps des dynamiques paysagères natu-
relles ou anthropiques d’un paysage et permet d’évaluer l’impact des politiques 
publiques (OGS...).

OPP du Grand Site de l’Aven d’Orgnac.
(Série 1) Parvis depuis parking pl.large. Juillet 2008, Juillet 2009, Juillet 2015.
(Série 2) Parvis depuis parking. Juillet 2009, Septembre 2010, Août 2015.
(Série 3) Entrée musée. Février 2009, Septembte 2010, Juillet 2015.
(Série 4) Entrée musée plan rapproché. Février 2009, Septembre 2010,  Août 2012.
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BILAN DES OPP DANS LES GRANDS SITES 
LES GRANDES TENDANCES

Les OPP dans les Grands Sites

Un questionnaire général a été adressé à l’ensemble des 40 membres du Réseau des 
Grands Sites de France dans le cadre de cette étude. 

Plus de la moitié d’entre eux, soit 24, ont répondu au questionnaire et 16 n’ont pas 
donné de réponses. 

A partir des éléments obtenus, il apparaît que :
• 14 Grands Sites ont mis en place un OPP. Il s’agit des sites suivants :

              Aven d’Orgnac - 2006 ;

                Baie de Somme - 2000 ;

                   Bibracte-Mont Beuvray - 2005 ;

                  Cirque de Navacelles - 2008 ;

               Les Deux Caps Blanc-Nez, Gris-Nez - 2011 ;

               Estuaire de la Charente, Arsenal de Rochefort - 2014 ;

               Gorges de l’Ardèche - 2013 ;

               Gorges du Gardon - 2007 ;

               Massif des Ocres - 2000 ;

               Massif dunaire de Gâvres-Quiberon - 2008 ;

               Pont du Gard - 1998 ;

                Saint Guilhem-le-Désert Gorges de l’Héraut - 2010 ;

               Sainte-Victoire - 2005 ;

               Vallée de la Clarée et Vallée Etroite - 2008 ;

L’OPP de Picardie Maritime présent sur le Grand Site de la Baie de Somme revêt 
un caractère singulier, puisque la démarche est portée par la DREAL Picardie dans le 
cadre d’un itinéraire de l’Observatoire Photographique National du Paysage (OPNP). 
Il s’étend sur l’ensemble de la côte picarde et vient couvrir, au-delà du Grand Site, 
l’ensemble du littoral du département. Créé en 2000, l’OPP est antérieur à l’Opéra-
tion Grand Site qui a été lancée en 2001.

Deux des 14 OPP (Massif dunaire Gâvres-Quiberon, Massif des Ocres inclus dans 
celui du Parc du Luberon) ont fait l’objet d’une interruption, de manière provisoire ou 
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plus longue, suite à un problème de personnel ou de moyens financiers en diminution. 
L’OPP du Massif dunaire Gâvres-Quiberon devrait être relancé, avec la redéfinition et 
la mise en place de nouveaux points d’observation, comme celui du Massif des Ocres 
dans le cadre de l’OGS.

• 10 Grands Sites ont en projet de mettre en place un Observatoire Photogra- 
       phique du Paysage : 

               Camargue gardoise ;

               Cap d’Erquy-Cap Fréhel ;

               Cité de Minerve, gorges de la Cesse et du Brian ;

               Dune du Pilat ;

               Marais Poitevin ;

               Pointe du Raz-en Cap Sizun ;
               

               Presqu’île de Giens, Salins d’Hyères ;

               Puy de Dôme (dont une 1ère série de points de vue est en cours) ;

               Solutré Pouilly Vergisson ;

                Vallée du Salagou et Cirque de Mourèze.

Pour le Puy de Dôme, le projet d’Observatoire Photographique du Pay-
sage figure dans le Plan de gestion du Grand Site, élaboré en 2011. Cepen-
dant, la réflexion ayant été concomitante au projet d’inscription sur la Liste 
du patrimoine mondial de la Chaîne des Puys-faille de Limagne, la réalisa-
tion de l’Observatoire a été retardée pour s’assurer d’une méthodologie 
commune sur les deux périmètres.
Le Grand Site du Marais Poitevin a par ailleurs engagé une étude paysagère 
intitulée « Diagnostic et projet pour le paysage du marais mouillé poitevin 
- site classé, Grand Site de France », comportant un volet photographique.

Enfin un Grand Site, les Iles Sanguinaires-Pointe de la Parata, affirme ne pas 
avoir en projet d’engager un OPP, en le justifiant par sa taille restreinte, l’ab-
sence d’habitants et le fait qu’il est entièrement classé et non constructible
sans autorisation.

OPP du Grand Site de l’Aven d’Orgnac. Entrée du Musée. Février 2009, Septembre 2010, Avril 2015.
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L’Observatoire Photographique du Paysage dans le Réseau des Grands Sites.

Grand Site ayant engagé une démarche d’OPP

Observatoire adossés à la méthode nationale
Aven d’Orgnac 
Baie de Somme
Cirque de Navacelles
Estuaire de la Charente, Arsenal de Rochefort
Massif dunaire de Gâvres-Quiberon
Pont du Gard
Saint Guilhem-le-Désert Gorges de l’Héraut
Vallée de la Clarée et Vallée Etroite

Observatoires réalisés à partir d’une méthode locale
Les Deux Caps Blanc-Nez, Gris-Nez
Gorges du Gardon
Massif des Ocres
Pointe du Raz-en cap Sizun

Observatoires réalisés à partir d’une méthode hybride
Bibracte-Mont Beuvray
Gorges de l’Ardèche
Sainte-Victoire

Grand Site ne projettant pas la création d’un OPP
Iles Sanguinaires-Pointe de la Parata

Grand Site projetant la mise en place d’un OPP

Observatoire adossés à la méthode nationale
Camargue gardoise 
Cité de Minerve, gorges de la Cesse et du Brian
Presqu’île de Giens, Salins d’Hyères

Observatoires réalisés à partir d’une méthode locale
Vallée du Salagou et Cirque de Mourèze

Observatoires réalisés à partir d’une méthode hybride
Cap d’Erquy-Cap Fréhel
Puy de Dôme

Observatoires dont la méthode n’a pas été définie
Dune du Pilat 
Marais Poitevin
Solutré Pouilly Vergisson
Pointe du Raz en Cap Sizun
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OPP de la Picardie Maritime. 
Point de vue n° 129 : Quend. Front de mer. 2001, 2005, 2008, 2015.

OPP du Grand Site Saint Guilhem-le-Désert Gorges de l’Héraut. 
Saint Jean de Fos, Clamouse. Impact de la fréquentation. 2010, juillet 2011, octobre 2011 et été 2012.
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Les attentes des gestionnaires

Objectifs assignés à l’OPP

Concernant les objectifs pour lesquels l’outil a été mis en place et auxquels il doit 
contribuer, les deux principaux arguments sont :
•  le suivi de l’évolution des paysages (8 citations) ;
• l’Opération Grand Site et/ ou l’obligation dans le cadre du règlement du Label  
       Grand Site de France (8 citations) ;
Deux autres arguments sont avancés par certains :
•  le besoin d’évaluation de la politique du Grand Site ;
•  la candidature au patrimoine mondial de l’UNESCO.

Pour le Grand Site de la Dune du Pilat, l’OPP aura pour objectif, d’une part de suivre 
l’évolution de l’avancée dunaire et d’autre part, de suivre le développement des activi-
tés économiques qui se fait souvent au détriment du paysage de même que le déve-
loppement de l’urbanisation aux abords du Grand Site.

Quel rôle pour l’OPP ?

En dehors du cadre du règlement du label Grand Site de France, il semble que l’Ob-
servatoire Photographique du Paysage soit avant tout mis en place pour : 
•  constituer un outil de veille et de suivi de l’évolution des paysages ;
•  être un outil de sensibilisation ; 
•  être un outil d’animation du projet Grand Site ;
•  être un outil d’aide à la décision.

D’autres rôles importants sont cités par les Grands Sites :
•     outil d’aide à la gestion du Grand Site ;
•   outil d’évaluation des modes de gestion et de protection engagés dans le 
       territoire ;
•     outil de valorisation du projet Grand Site et de la participation des partenaires  
       à la prise en compte du paysage ;
•    outil d’animation sur le paysage auprès des touristes et des visiteurs / outil pé 
       dagogique auprès des scolaires ;
•     support transversal d’échange auprès des équipes internes.

Pour le Grand Site Sainte-Victoire, l’OPP a été défini comme un support complémen-
taire aux dispositifs déjà existants (qui illustre les mécanismes d’évolution du paysage). 
C'est un outil de valorisation (démonstration, communication) et de sensibilisation 
auprès des acteurs locaux. La démarche reposait à l’origine sur la mise en place de 
3 volets : un volet cézanien dont les points de vue ont été déterminés à partir de 9 
tableaux de Cézanne, un volet paysager constitué à partir des unités paysagères du 
territoire et un volet technique reposant sur le suivi d’aménagements, par les techni-
ciens et les gardes. Ce dernier n’a cependant pas été réalisé, faute de temps. 
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Pour le Grand Site du Pont du Gard, « L’Observatoire a été pensé comme un outil 
de suivi permettant de s’interroger sur les évolutions souhaitées ou non (fermeture 
d’un paysage par exemple), de pallier des processus naturels ou anthropiques imper-
ceptibles au jour le jour et d’engager les interventions nécessaires. Les objectifs de 
gestion de ce site « ponctuel » de 165 hectares visent la conservation des abords du 
monument et de son écrin naturel, tout en conciliant l’accueil du public, son
confort et sa sécurité. »

Portage et encadrement de la démarche

Le portage de la démarche

Dans la majorité des cas, la structure porteuse de l’OPP est la structure gestionnaire 
du Grand Site.
Plus rarement, l’OPP est porté par une autre structure. Par exemple, pour le Grand 
Site du Cirque de Navacelles, la démarche est pilotée par le CPIE-Association des 
Causses Méridionaux, pour le Grand Site de la Baie de Somme ou le Grand Site des 
Cap d’Erquy-Cap Fréhel, ce sont les DREAL qui portent chacune un itinéraire de 
l’OPNP,  dont une partie des clichés couvre certaines zones du Grand Site.

La constitution d’un comité de pilotage

La plupart des porteurs d’OPP ont mis en place un comité de pilotage pour les aider 
à lancer et à conduire l’OPP.

Le plus souvent, le comité de pilotage est constitué des chargés de mission et/ou de 
la direction du Grand Site, de la DREAL, du STAP, d’acteurs locaux, de partenaires 
du Grand Site (CAUE, Parc naturel régional, ONF...), d’élus des communes, de la per-
sonne assurant les prises de vue photographique, d’un paysagiste.  Dans le Réseau des 
Grands Sites de France, on constate un étroit partenariat entre le Grand Site, porteur 
du projet et les DREAL, via l’Inspecteur des Sites pour la mise en place de l’OPP.

Pour l’OPP du Grand Site du Puy de Dôme, il est prévu de constituer un comité de 
pilotage. 
Un rôle a été assigné à chacun des membres le composant :
•  conseil : DREAL, ABF, CAUE, Région ; 
•  relais d’opinion : consulaires, Centre Régional de la Propriété Forestière, Agence  
       d’urbanisme ;
•  travail de terrain : Parc naturel des Volcans d’Auvergne, ONF, CRPF, Conserva- 
       toire d’Espaces Naturels d’Auvergne ;
• appui technique : Centre Régional Auvergnat de l’Information Géographique,  
       agence d’urbanisme.

Nous pouvons noter la faible représentation des élus dans ce processus. Seuls cinq 
Grands Sites (Saint-Guilhem-le-Désert Gorges de l’Héraut, Vallée de la Clarée et 
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Vallée Etroite, Sainte-Victoire, Estuaire de la Charente, Arsenal de Rochefort, Cap d'Er-
quy-Cap Fréhel) avaient prévu d’associer un élu à leur protocole.  A ce jour l’intégration 
des élus fait partie des projets à relancer car cette volonté est souvent non effective.

Quel suivi dans la durée ?

L’ensemble des retours met en évidence que le comité de pilotage joue souvent un 
rôle très important en amont du lancement de l’outil, à l’étape de préfiguration et de 
mise en place de l’OPP et lors du choix des points de vue. Cependant, on constate 
que la plupart ne se réunissent plus après le lancement de l’OPP. Pour quelques Grands 
Sites, celui-ci ne possède pas de rôle spécifique ou se restreint à l’échange d’informa-
tions. Les Copil effectuent rarement un suivi spécifique de l’OPP dans la durée. 

Méthode retenue

Au niveau de la méthode, c’est le protocole national qui semble avoir été majoritai-
rement retenu : 
•  8 Grands Sites ont mis en place un OPP, selon le protocole national ².  ;  
•  3 Grands Sites ont retenu le choix d’une méthode locale ³ : Gorges du Gardon,  
       Les Deux Caps Blanc-Nez, Gris-Nez, Massif des Ocres ;
• 3 Grands Sites ont favorisé une méthode hybride 4 : Bibracte-Mont Beuvray,  
       Gorges de l’Ardèche, Sainte-Victoire.

Parmi les Grands Sites projetant la mise en place d’un OPP, trois envisagent d’utiliser 
la méthode nationale, un Grand Site souhaite mettre en place une méthode locale et 
3 autres Grands Sites une méthode hybride. 
Pour le Grand Site du Puy de Dôme, une méthode hybride a été retenue car l’OPP 
prévoit également de caractériser les paysages et de mesurer leur évolution dans le 
temps, en combinant différents outils d’observation et d’analyse du territoire (photo-
graphies aériennes ortho-photos, cartographies, croquis, blocs-diagramme). Il s’agit de 
suivre l’évolution des phénomènes qui façonnent ou impactent les paysages. 

Enfin, 3 sites n’ont pas encore choisi leur méthode.

2- Cf Glossaire
3- Cf Glossaire
4- Cf Glossaire

3 photos utiles à la prise de décision. Année 2013 :
N°6. Esplanade rive droite. Suivi de l’évolution des végétaux en périphérie du pont et surveillance du bon état des arbres.
N°18. Etat des lieux de la plaine : entretien des chemins, taille des végétaux, plantations au pied du mur afin d’atténuer sa présence depuis le pont.
N°23. Travaux d’aménagement réalisés afin de masquer, via la végétation et les murets de pierres sèches, la vision des véhicules depuis le cheminement central.
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La sélection des points de vue et leur réalisation

Choix des points de vue

Les axes thématiques et les typologies de points de vue retenus ont été déterminés 
à partir des spécificités inhérentes à chaque Grand Site.
Les points de vue à photographier ont ainsi été choisis de façon très spécifique à 
chacun. Les clichés retenus témoignent des thématiques majeures du Grand Site et 
des secteurs à forts enjeux paysagers. 
Ont été mentionnés à très forte majorité : les lieux fréquentés, les zones soumises à 
changements prévus dans le programme Opération Grand Site ainsi que la prise en 
compte du site classé, ou de la vue depuis ou vers le site classé.

Pour la totalité des Grands Sites, les réflexions ont été engagées en lien avec l’Opé-
ration Grand Site, ou dans le cadre de la démarche de labellisation « Grand Site de 
France ». 

Pour le Grand Site de la Baie de Somme, dont l’OPP n’était pas axé sur le Grand Site 
à l’origine, les critères ayant contribué à la sélection des points de vue sont :
•  le statut des espaces :
     •   images de références (paysages emblématiques du littoral) ; 
   • images d’espaces en mutation (paysages présentant une dynamique de 
         dégradation) ;
     • images d’espaces dégradés (paysages banalisés, porteurs d’un potentiel de re- 
         qualification).
•  le type de mutations : 
    •   dynamiques de développement (nouvelles constructions…) ;
       • dynamiques d’aménagement (lutte contre l’érosion, activité industrielle, agricole,  
         routière, touristique…) ; 
      • dynamiques de protection, dynamiques d’évolution naturelle ;
      • le type de paysage : territoires urbains, périurbains, ruraux et naturels ;
      • la reconduction de point de vue historique (cartes postales anciennes) ;
      • l’unité paysagère.

Pour le Grand Site de Solutré Pouilly Vergisson, dont la première série de prises de 
vues est en cours, le choix des vues a notamment été défini pour servir de référence 
au gestionnaire et à ses partenaires, mais également pour accompagner les actions de 
gestion et les futurs travaux d’aménagement. 
Pour le Grand Site de l’Aven d’Orgnac, l’outil a pris en compte les travaux de réno-
vation du bâtiment du musée, les travaux d’aménagements paysagers des jardins et 
des accès au Grand Site.
Pour le Grand Site de la Vallée du Salagou et Cirque de Mourèze, le choix des points 
de vue sera effectué à partir de clichés anciens fournis par les habitants et selon les 
secteurs à fort enjeux identifiés dans la charte paysagère, réalisée sur le territoire du 
Grand Site.
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Pour le Grand Site du Pont du Gard, le choix des prises de vues prend en compte les 
cheminements soumis à une forte fréquentation mais aussi les endroits plus à l’écart. 
Des lieux soumis à de fortes transformations liées aux travaux d’aménagement (bâti) 
ou aux modifications naturelles (crues, évolution des berges) sont observés avec 
attention.
D’autres critères primordiaux comme des panoramas offrant des vues globales sur 
le monument ou depuis le monument vers le paysage lointain sont également pris 
en compte.

Définition d’un corpus photographique principal et d’un corpus secondaire

Pour la plupart des démarches un travail d’échantillonnage des points de vue a été 
conduit lors d’une première campagne photographique. Cet échantillonnage est réa-
lisé selon les éléments mentionnés dans le cahier des charges défini pour la création 
de l’OPP. 
Elle consiste par exemple, à choisir les photos selon les enjeux paysagers à suivre 
dans le temps et selon les attentes du projet. Les images retenues par le Copil forme-
ront le corpus principal 5 de l’OPP. Celles non sélectionnées mais qui seront conser-
vées, constitueront le corpus secondaire 6, qui pourra venir alimenter ponctuellement 
l’OPP dans le temps.
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Grand Site 
des Gorges 
de l’Ardèche

Picardie
Maritime

Grand Site
du Cirque 
de Navacelles

Grand Site
de l’Estuaire 
de la Charente,
Arsenal de Rochefort

Grand Site
Sainte-Victoire

Grand Site de Saint-
Guilhem-le désert-
Gorges de l’Hérault

800 vues réalisées 
pour l’échantillonnage
300 vues à l’issue du travail 
de sélection réalisée par 
le photographe

Nombre de vue 
à l’ échantillonnage

Corpus principal
(photos retenues 

à la sélection)

40 60

Non précisé 30 30

Aucune 121 
53 points : Circuit Causses
29 : Circuit Gorges
39 : Circuit Contrefort

Aucune

250 50 Non précisé

100 9+26
(dont 8 points 
abandonnés)

Non précisé

600
(Ajout en cours)

60 
(Ajout à venir)

60

OPP

Corpus secondaire
(photos conservées en 
tant que fond photogra-
phique complémentaire)



Parfois quelques photos ou la totalité du corpus photographique principal ont été 
laissés à la sélection du photographe prestataire, particulièrement lorsqu’il est fait le 
choix de venir s’adosser au protocole national. Il importe de souligner qu’une telle 
décision relève finalement sans doute moins du protocole stricto sensu que de l’inter-
prétation qui peut en être faite localement : si la méthode nationale précise en effet 
qu’il revient au photographe de présenter « un nombre de photographies suffisam-
ment important pour permettre une sélection d’une centaine de photographies », 
elle indique bien de façon explicite, s’agissant de « la sélection des points de vue », que 
« ce choix est opéré par la maîtrise d’ouvrage sur les conseils du comité de pilotage »
(p.33). 

Pour le Grand Site de Saint Guilhem-le-Désert Gorges de l’Héraut, l’équipe des pho-
tographes prestataires a fortement contribué à la définition du cadrage retenu et à la 
sélection du corpus photographique principal.

Les images retenues à l’issue du travail de sélection ont souvent été associées à un 
fond de cartes postales anciennes d’une même ou de différentes époques (Vallée 
de la Clarée et Vallée Etroite, Sainte-Victoire, Les Deux Caps Blanc-Nez, Gris-Nez, 
Solutré-Pouilly-Vergisson, Cirque de Navacelles, Pont du Gard, Aven d’Orgnac, Massif 
des Ocres, Gorges du Gardon).

L’OPP est un outil dynamique qui peut évoluer, soit en intégrant de nouveaux points 
vue au corpus principal, soit en archivant une prise de vue, si celle-ci ne rend pas 
compte de l’évolution des paysages (sortie d’une prise de vue dont l’intérêt n’est pas 
confirmé, et entrée d’une prise de vue en adéquation avec les objectifs de l’OPP). 
Pour exemple, l’OPP du Cirque de Navacelles qui a été créé en 2007, a fait l’objet 
en 2014 d’un élargissement à l’ensemble du territoire. Le « Circuit Causses », conçu 
à l’origine de la démarche, a été enrichi par la création de points complémentaires. 
Un « Circuit Gorges » composé de 29 points de vue et un « Circuit Contreforts » 
de 39 points de vue (situé hors du périmètre Grand Site) ont alors été créés. Les 
points de vue, déterminés à l’origine à partir des caractéristiques agricoles inhérentes 
au territoire, seront croisés et comparés en 2016 avec ceux de l’OPP des Causses 
et Cévennes, mis en place dans le cadre de la candidature au patrimoine mondial. Il 
s’agira de comparer les points déjà présents dans l’OPP du Grand Site du Cirque de 
Navacelles, repris dans celui des Causses et Cévennes.

Réalisation des clichés

Il est à noter que peu de Grands Sites ont évoqué la constitution d’un cahier des 
charges relatif à la réalisation et à la reconduction des photos en amont de la créa-
tion de l’OPP. Seul 3 d’entre eux (Grands Sites de Saint Guilhem-le-Désert Gorges 
de l’Héraut, du Pont du Gard et des Gorges de l’Ardèche) y ont fait référence. La 
définition d’un « Carnet des attendus 7 » portant sur le rôle, les objectifs auxquels 
l’outil devra répondre et les temps forts de la démarche, n’a pas été évoquée dans 
le cadre de l’étude.

7- Cf Glossaire
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Concernant le mode opératoire relatif aux prises de vues : si par exemple pour 
le Pont du Gard, la réalisation et la reconduction des photos ont été confiées au 
photographe mandaté à l’origine, une majorité de Grands Sites semble avoir choisi 
d’internaliser les reconductions, pour des questions de coûts. Pour exemple, dans 
le Grand Site de la Baie de Somme (OPP Picardie Maritime porté par la Dreal), la 
reconduction des clichés a été prise en charge par un agent interne à DREAL depuis 
la seconde campagne. 
Dans d’autres Grands Sites, la gestion des prises de vue a totalement été réalisée en 
interne. A l’Aven d’Orgnac, deux agents du site se sont succédés, réalisant chacun 
les prises de vue et leurs traitements. Dans le Grand Site du Cirque de Navacelles, 
les prises de vues initiales et les reconductions ont été effectuées par le CPIE des 
Causses Méridionaux.

Fréquence des reconductions et saisonnalité

Reconduction des clichés

Quatre pas de temps apparaissent quant à la fréquence de reconduction des clichés :
•  tous les 5 ans pour 4 sites ;
•  tous les 2 à 3 ans pour 3 sites ;
•  tous les 1 à 2 ans pour 2 sites ;
•  tous les ans pour un site.

Par ailleurs, des reconductions exceptionnelles peuvent avoir lieu pour témoigner 
d’un évènement particulier (travaux d’aménagements, bouleversements climatiques 
comme les crues...).

Cas exceptionnel, le Grand Site des Deux Caps Blanc-Nez, Gris-Nez procède quant 
à lui à la reconduction photographique de ses photos entre 2 à 3 fois par an.
Pour le Grand Site du Puy de Dôme, la saison sera prise en compte pour les sites les 
plus emblématiques de la Chaîne des Puys-faille de Limagne dont le Puy de Dôme fait 
partie. Si les futures campagnes photographiques sont réalisées à la même période, 
quelques points complémentaires (définis en comité de pilotage) feront aussi l’objet 
de clichés saisonniers.

OPP du Grand Site des Deux Caps Blanc-Nez, Gris-Nez.
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Le Pont du Gard a quant à lui procédé à la réinterrogation du pas de temps, pour 
la reconduction des clichés, qui à l’origine était réalisée annuellement et à la même 
période. Depuis 2013, les reconductions ont désormais lieu tous les 2 ans pour des 
questions de coût, de temps d’analyse et car l’évolution du paysage n’est pas assez 
significative pour ce site sur une année.

Quelle saison pour les reconductions ?

Pour la majorité des Grands Sites, les reconductions semblent être réalisées lors 
d’une seule saison bien définie : au printemps, en été ou à l’automne. 

Cependant plusieurs d’entre eux ont fait le choix de 
répartir la reconduction des clichés sur plusieurs sai-
sons soit pour témoigner de la vie du paysage et du 
territoire entre chaque saison, soit pour témoigner 
de la fréquentation touristique (cf. p 68).

Pour le Grand Site des Deux Caps Blanc-Nez, Gris-
Nez, par exemple, la moitié des prises de vue est 
effectuée en été, l’autre en hiver (au printemps et/ou 
en hiver également pour certains points). 
Pour le Grand Site des Gorges de l’Ardèche, 60 
points ont été réalisés à l’automne-hiver 2013, à 
l’occasion de la première campagne. 30 points sont 
considérés comme principaux et 30 autres comme 
secondaires. Il s’agit pour les 30 points principaux, 
d’avoir une reconduction annuelle en décalant la 
prise de vue à chaque saison pour les prochaines 
années. Ainsi la seconde campagne « cœur de site 
» des 30 points principaux a eu lieu en début d’été 
2015. Le site souhaite également activer des recon-
ductions ponctuelles, pour certains des 30 autres 
points secondaires. 
Suite à la reconduction de 2011, le Grand Site 
Sainte-Victoire, qui avait réalisé ses prises de vue sur 
plusieurs saisons, a procédé à la reconduction de 
ses clichés sur la période où le plus de photos 
avaient déjà été réalisées afin que le travail d’analyse 
puisse être conduit à partir des mêmes critères de 
saisonnalité.
Le Grand Site de Saint-Guilhem-le-Désert a par ail-
leurs intégré la question de la saisonnalité, en réa-
lisant deux suivis photographiques à des périodes 
différentes sur certains points de son observatoire 

entre 2010 et 2013. Cette démarche lui a permis d’établir une comparaison site vide / site plein 
et d’observer l’impact de la fréquentation touristique sur le grand paysage.

OPP de la Picardie Maritime
Point de vue n° 114 :
Route Blanche. Vue sur le haut du phare du Hourdel.
2002, 2008, 2015.
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Quelle place pour l’analyse ?

Un déficit d’analyse des reconductions

Globalement, on constate que très peu d’Observatoires Photographiques du Paysage 
font l’objet d’une analyse approfondie et régulière des reconductions. Ils se limitent 
souvent à un inventaire, sans véritable analyse des « mécanismes et facteurs de trans-
formations des espaces ainsi que des rôles des différents acteurs qui en sont la cause ».
La non reconduction des Copil dans la durée a aussi une incidence directe sur le 
déficit d’analyse des clichés.
5 Grands Sites annoncent avoir conduit un travail d’analyse sur leur corpus principal : 
Baie de Somme, Les Deux-Caps Blanc-Nez, Gris-Nez, Cirque de Navacelles, Pont du 
Gard, Sainte-Victoire. Pour ce dernier, cette démarche s’est avérée très complexe du 
fait de l’absence d’une méthode d’analyse existante. 

Aucune action n’a été réalisée pour les autres Grands Sites. Un travail d’analyse des 
dynamiques paysagères de l’OPP de la Picardie Maritime a été conduit dans le cadre 
d’un stage. Cette analyse 8, réalisée pour la première fois depuis la mise en place de 
l’OPP il y a 15 ans, a été conduite dans le cadre d’un mémoire d’étudiant et a permis 
de réunir à nouveau le Copil et d’échanger entre les partenaires.

Selon les sites, cette analyse est effectuée tous les deux ans (Pont du Gard) à une fois 
tous les 5 ans (Grand Site Sainte-Victoire).

Une très faible exploitation des OPP 
dans les Grands Sites

Un support peu utilisé pour la sensibilisation du grand public et des habitants

Aujourd’hui 7 Grands Sites annoncent avoir mené des actions pour valoriser leur 
OPP auprès de leurs partenaires et des acteurs du territoire. Pour 5 autres sites, 
aucune valorisation n’a été engagée, du fait de la trop grande jeunesse de certaines 
démarches (Estuaire de la Charente-Arsenal de Rochefort, Gorges de l’Ardèche, 
Solutré-Pouilly-Vergisson).

Par exemple, le Grand Site de Saint Guilhem-le-Désert Gorges de l’Hérault, a réalisé 
une plaquette sur la sensibilisation au paysage intitulée « A la découverte des paysages 
de l’Hérault ». Un partenariat entre le service Culture et le service Environnement 
de la communauté de communes, porteuse du Grand Site et de l’OPP a également 
favorisé la mise en place d’un projet intitulé « Cadre/Hors cadre » (cf. p84).

8- Références bibliographiques
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Pour le Grand Site du Pont du Gard, la valorisation de l’OPP a été menée auprès des 
agents de l’établissement les premières années de son existence. Cette démarche a 
aussi été conduite auprès des visiteurs dans le cadre d’une exposition de séries de 
photographies relatives à la crue de 2002 qui a modifié le paysage aux abords du pont 
et de ses rives. L’établissement du Pont du Gard mène aujourd’hui une réflexion sur 
une valorisation de son OPP et de son cahier des charges, en collaboration avec les 
membres du Conseil d’orientation scientifique.

Les photos du Grand Site du Massif des Ocres ont été mises en ligne sur un Système 
d’information Territorial 9, (SIT),  avec un accès pour le grand public. 

La valorisation des clichés de l’Observatoire Photographique du Paysage peut se 
décliner à travers différentes actions de sensibilisation : expositions, posters, livres, 
articles de presse, présentations publiques et restitution auprès des acteurs locaux, 
supports pédagogiques, balades sur le terrain, projets artistiques, concours photogra-
phiques ... mais on observe peu de mise en œuvre de ces actions au sein du Réseau 
des Grands Sites de France.

Un outil peu valorisé en interne et auprès des acteurs du territoire 
dans le cadre du projet Grand Site

On constate une absence de valorisation de l’outil auprès des équipes internes du 
Grand Site, des chargés de mission concernés mais aussi auprès des partenaires tech-
niques et des acteurs du territoire. Là encore, la tenue d’un Copil dans la durée aurait 
un rôle à jouer.

L’Estuaire de la Charente, Arsenal de Rochefort est l’un des rares à souhaiter posi-
tionner sa démarche afin que l’outil puisse être mis à la disposition des techniciens 
et des communes et qu’il puisse être coordonné à d’autres usages et à d’autres 
informations.

Quel coût pour l’OPP 

On observe des coûts relatifs au lancement d’OPP dans les territoires des Grands 
Sites pouvant aller de 6 098 et 45 887 euros. Les coûts de reconduction sont aussi 
très variables et souvent internalisés (temps passé pour un agent, tirage papier, achat 
du matériel). La définition d’un montant « réel » semble difficile à fournir, dans la 
mesure où le niveau d’informations apporté par chaque Grand Site sur cette question 
demeure très variable et ne permet pas d’établir des éléments de comparaison. 
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Grand Site Méthode Frais engagés
Provenance 

du financement
Temps
investi

OPNP

Aven d’Orgnac OPNP
Agent 
du Grand Site

Coût de 
lancement
12 000 € pour les 3 
premières années
Coût de 
reconduction
2700 € brut

Subvention DREAL 
pour l’acquisition 
du matériel
Dépenses de 
fonctionnement 
assurées par 
la commune 
gestionnaire 
du Grand Site

1 agent 
environ1mois / an

Baie de Somme
(OPP de 
la Picardie 
Maritime)

Photographe 
puis DREAL

Coût de 
lancement 
240 521 F T.T.C.

Pour les trois 
campagnes suivantes, 
travail en interne, 
1agent par campagne, 
environ 10 jours de 
terrain et 5 jours de 
bureau par campagne

Cirque 
de Navacelles

Coût de 
lancement
Non précisé

- 1 personne chaque 
année pour les 
photos = 3 jours de 
campagne / an + 
2 jours de gestion/an
- la directrice du CPIE
- Coordinatrice 
du Grand Site 
de Navacelles

Méthode hybride
Agent du CPIE 
des Causses 
Méridionaux Coût de reconduction

3 jours de campagne 
photos par an et 
2 jours de gestion 
des données 
soit 1 750 €/an

Analyse à budgéter

Financé par la Région 
Languedoc-Rousillon, 
les départements du 
Gard et de l’Hérault, 
le Syndicat mixte
du Grand Site 
de Navacelles, 
la Communauté 
de communes 
Lodévois et Larzac 
et le CPIE-Associa-
tion des Causses 
Méridionaux.

OPNP

Gorges 
de l’Ardèche

Coût de 
lancement
Mission du photo-
graphe : environ 
13000 € TTC
Achat de matériel 
pour reconductions :
2000 € TTC

Environ 10 jours 
par an - 200 €/ jour 
de technicien : 
2000 euros environ

1 agent 
principalement + 
autant que faire se 
peut un autre agent 
(ou stagiaire) en 
accompagnement

Méthode hybride Subvention Région
Grand Projet 
Rhône-Alpes Grotte 
Chauvet Pont d’Arc 
+ Département de 
l’Ardèche pour
le lancement 
de l’OPP

Budget propre du 
SGGA (cet agent 
est par ailleurs garde 
de la Réserve)

Photographe 
puis agent 
du site

Coût de reconduction
Temps de travail 
agent uniquement

Sainte-Victoire Méthode hybride
Photographe

Coût de 
lancement
Non précisé
Coût de reconduction
Environ 5000 à 6000 €
TTC tous les 5 ans 
avec un appareil 
photo numérique.....
Environ 10 000 
à 11 000 € TTC 
avec une chambre.

DREAL - 
Département

1 agent pour le 
suivi du dossier.
1 agent pour le 
lancement des 
marchés publics.

Pont 
du Gard

OPNP
Photographe

Coût de 
lancement
environ 6098€
Coût de reconduction
Environ 3400 €

Subvention du 
département pour le 
lancement de l’OPP

Subvention du 
département 
jusqu’en 2013 pour 
les reconductions

deux agents ETP 
sur 2 journées

Quelques exemples :



Quelle efficience de l’OPP 

Au sujet du suivi des changements paysagers et des dynamiques 
qui les accompagnent

Pour nombre de sites, l’OPP ne permet pas encore d’avoir le recul nécessaire, pour 
être un support de veille et de suivi des changements paysagers. De plus, il ne consti-
tue pas un outil suffisant pour appréhender et analyser l’ensemble des probléma-
tiques du territoire. L’OPP nécessite d’être couplé à d’autres outils d’analyse et de 
connaissance en 2D (cartographies, photo aériennes, ortho-photos) et 3D (blocs-
diagrammes, axonométries, perspectives).

Cependant, il a permis de garder la mémoire et de suivre différents changements liés 
à des Opérations Grands Sites par exemple la réhabilitation du site du Pont du Gard 
ainsi que les impacts de la crue du Gardon en 2002, ou le projet d’aménagement et 
de l’intégration de l’aire d’accueil du Gris-Nez aux Deux Caps Blanc-Nez Gris-Nez, 
ou encore la rénovation et l’agrandissement du musée et de l’aménagement de l’aire 
d’accueil du site de l’Aven d’Orgnac.

Les transformations à des échelles plus globales sont aussi constatées par exemple 
pour le Grand Site de la Baie de Somme ou des Deux Caps Blanc-Nez Gris-Nez, l’évo-
lution dunaire et du littoral (Baie de Wissant, dune du châtelet et plage d’Ambleteuse). 

Autres outils utilisés destinés au suivi de l’évolution des paysages et à la gestion 
des sites

Plusieurs Grands Sites citent l’usage d’autres outils, destinés au suivi de l’évolution des 
paysages et du territoire :
•  cartographie aérienne et Système d’Information Géographique (Camargue gar- 
       doise, Cirque de Navacelles, Cap d’Erquy–Cap Fréhel) ;
•  photographies aériennes (Vallée du Salagou et Cirque de Mourèze) ;
•   photographies anciennes (Baie de Somme) ;
•   photographies de terrain archivées dans la photothèque (Bibracte-Mont Beuvray) ;
•   recensements sur les milieux et les habitats, conduits dans le cadre des actions de  
     protection et de gestion (Camargue gardoise, Sainte-Victoire, Les Deux Caps 
       Blanc-Nez, Gris-Nez, Pont du Gard) ;
•  utilisation de la clé d’entrée des entités paysagères dans l’élaboration des SCoT  
       et des PLUi (Les Deux Caps Blanc-Nez, Gris-Nez) ;  
•  témoignages et recueils de paroles (Vallée du Salagou et Cirque de Mourèze, 
       Saint-Guilhem-le-Désert Gorges de l’Héraut) ;
• observatoire de la fréquentation, (Cirque de Navacelles, Saint-Guilhem-le-
       Désert, Dune du Pilat, Baie de Somme) ;
•   suivi des pratiques des visiteurs (Cirque de Navacelles) ;
•  Plan Intercommunal de Débroussaillement et d’Aménagement Forestier (Sainte-
       Victoire) ;
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•  Plan d’Action Prévention Inondation (Baie de Somme) ;
• Charte architecturale et paysagère (Vallée du Salagou et Cirque de Mourèze, 
       Cirque de Navacelles, Gorges de l’Ardèche) ;
•  mesure de consommation foncière (Estuaire de la Charente, Arsenal de Rochefort) ;
•  Atlas des paysages (Solutré Pouilly Vergisson) ;
•  cf p 80.

L’OPP, un outil coordonné aux autres outils de connaissance et de suivi 
de l’évolution des paysages ?

A ce jour, les OPP dans les Grands Sites ne semblent pas vraiment entretenir de liens 
avec les documents de connaissance et de planification, hormis pour l’Estuaire de la 
Charente, Arsenal de Rochefort avec les mesures de consommation foncière, pour le 
Cirque de Navacelles avec la Charte architecturale et paysagère et le Pont du Gard 
pour l’élaboration de son Plan de Protection des Espaces Naturels Sensibles.
Dans le Grand Site de l’Estuaire de la Charente, Arsenal de Rochefort, un ou-
til de mesure de la consommation foncière, destiné au suivi de la progression et 
au retrait de l’urbanisation dans les zones à risques est en cours de réalisation. Il 
souhaite, pour l’avenir ajouter plusieurs  points de vue de l’OPP sur cet enjeux.

De manière générale aujourd’hui, bien que l’OPP dans certains Grands Sites soit 
coordonné à d’autres outils, les retours mettent en avant le faible croisement de 
l’Observatoire Photographique du Paysage avec ces différents supports. 

Contribution de l’outil à la gestion du Grand Site

Un nombre important de Grands Sites considère que l’OPP, qui ne constitue pas un 
outil d’aide à la décision efficient, ne permet pas de les accompagner dans la gestion 
des projets de leur territoire. Pour certains, ceci est dû à leur trop grande jeunesse. 
Pour d’autres, il est complexe d’anticiper l’évolution des paysages et d’effectuer les choix 
judicieux quant à la sélection des points de vue. Ces derniers peuvent par exemple in 
fine ne traduire aucune évolution.

L’exemple du Grand Site Sainte-Victoire, dont 8 des 36 points d’observation (2 sur les 
sites cézaniens et 6 points de vue sur les sites à enjeux paysagers) font à ce jour l’objet 
d’un comblement par la végétation, s’avère intéressant. L’évolution de la végétation 

OPP du Grand Site Sainte-Victoire. Site à enjeu paysager : U10C Mosaïques provençales de Bèdes-Séouve-Vautubière. 
Le plateau de Bèdes vu depuis Vautubière (2003 - 2005 - 2011).
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par dynamisme naturel ou par plantation de haies ou vergers a fermé totalement 
l’angle de vision des clichés. Or ces points retenus à partir des tableaux réalisés par 
Cézanne, se trouvent pour la plupart en secteur privatif et aucune action ne peut être 
entreprise par le Grand Site pour les rouvrir. Ce cas incite à conseiller la plus grande 
prudence pour assurer un suivi pérenne dans le temps lors du choix de prises de vue 
en lisière ou sur des parcelles privées.

L’OPP semble toutefois contribuer à la gestion de quelques sites qui l’ont positionné 
sur des objectifs bien précis sans tout vouloir lui faire dire en tant qu’outil d’animation, 
de suivi, de débat et de restitution.

Le Grand Site des Gorges de l’Ardèche a utilisé les clichés de l’OPP pour des mon-
tages, dans le cadre du suivi de l’avancement de l’Opération Grand Site. 
Pour le Grand Site des Deux Caps Blanc-Nez, Gris-Nez, l’Observatoire Photogra-
phique qui est identifié dans la candidature au label Grand Site de France pour l’éva-
luation des engagements du Département attributaire du label, est également utilisé 
pour les projets d’aménagements (avant/après) et le suivi de la gestion des espaces 
naturels sensibles (problématiques liées à l’érosion, aux plantes invasives, aux paysages 
remarquables). 

Pour la plupart des Grands Sites, l’OPP ne constitue pas un outil d’aide à la décision 
efficient.

Les Grands Sites mettent en place cet outil car c’est l’un des moyens d’évaluation cité 
dans le règlement du label mais un accompagnement et des échanges d’expériences 
pour favoriser son utilisation et ses retombées leur semblent utiles.

En conclusion : points forts et limites
des OPP des Grands Sites

Points forts

Un effort d’adaptation des démarches aux spécificités inhérentes aux Grands Sites
La plupart des Grands Sites ont intégré ou ont la volonté d’intégrer à leur OPP, 

OPP du Grand Site de l’Estuaire de la Charente, Arsenal de Rochefort.
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les problématiques et les singularités locales inhérentes à ces territoires (Opération 
Grand Site, travaux d’aménagement et réhabilitation, travail étroit avec la DREAL via 
l’Inspecteur des sites pour l’OPP, sites classés et sites inscrits).

L’utilisation de l’outil au-delà de l’application stricto sensu du règlement du label 
Au-delà de la mise en conformité avec le règlement du label, de nombreux Grands 
Sites affirment aujourd’hui leur volonté de rendre l’OPP opérationnel pour le suivi de 
leurs projets et leurs missions.
Les bonnes pratiques mises en lumière dans le cadre de cette étude pourront consti-
tuer des exemples éclairants.

Un support potentiel à la mobilisation des acteurs locaux
L’OPP est un outil présentant un fort potentiel, pour pouvoir à l’avenir, mobiliser et 
sensibiliser les partenaires et les différents acteurs du territoire. 
Certaines initiatives ayant été conduites dans les territoires de Grand Sites peuvent 
dès lors constituer une source de réflexion pertinente.

Limites

L’encadrement et le suivi de la démarche par le comité de pilotage
Le comité de pilotage semble surtout jouer un rôle à la préfiguration et au démarrage 
de l’outil mais ne semble pas assurer un suivi dans la durée de l’OPP.

L’analyse des séries de l’OPP
Si une analyse a été engagée pour la moitié des OPP,  le bilan et les enseignements 
qui ont pu en être tirés restent largement à faire. 

L’OPP : un outil efficient ? 
Les différents retours mettent en lumière une utilisation limitée de l’OPP dans la 
conduite des projets et l’absence de lien avec les documents de planification et les 
autres outils d’analyse et de suivi de l’évolution des paysages (cartographie...)

Le suivi de l’impact de la fréquentation touristique
La question de l’impact de la fréquentation touristique a été intégrée à l’OPP par cer-
tains sites (Saint Guilhem-le-Désert-Gorges de l’Héraut, Gorges de l’Ardèche, Massif 
des Ocres, Pont du Gard) qui ont retenu des points de vue intégrant cette théma-
tique, mais au-delà il n’y a pas d’information sur la contribution de l’OPP à la mise en 
exergue des enjeux liés à cette question.
Ce constat est aussi révélé, dans la majorité des OPP par l’emploi d’un pas de temps 
fixe pour la reconduction et d’une non prise en compte de la saisonnalité.

A cause de ces raisons, du manque de pratique, du coût et de la disponibilité qu’il 
requiert, cet outil peut parfois sembler «  luxueux » et ne pas toujours apparaître 
comme prioritaire dans le cadre des missions des Grands Sites. 
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ZOOM SUR 6 OPP DE GRANDS SITES

L’OPP de la Picardie Maritime. 
Un outil étroitement lié au Grand Site de la Baie de Somme 

Informations générales

Date de création de l’Observatoire : 2000 

Porteur de la démarche : DREAL Picardie

Méthode retenue : Méthode nationale 

Nombre de points de vue : 40
    • Environ 30 (concerne le GS de la Baie de Somme) 
        sur 40 pour le corpus principal 
   • Environ 85 (concerne le GS de la Baie de Somme) 
        sur 100 pour le corpus secondaire

Pas de temps de reconductions : tous les 3 à 4 ans

Nombre de campagnes de reconduction : 4

Comité de pilotage au lancement de la démarche

Archives départementales, CAUE de la Somme, Conseil général 80, Conseil Régional 
de Picardie, Conservatoire du littoral, DDE, DDAF, DREAL Picardie, SDAP, Syndicat 
Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard.

Spécificités

•    Un outil initialement destiné à analyser les facteurs de transformation de l'espace 
pour en orienter les évolutions

•   Un outil aussi destiné à l'observation des aménagements pressentis ;
•   Un outil porté par la DREAL, qui en assure les reconductions et qui a su intégrer   
       les problématiques du Grand Site ;
•   Une démarche collégiale ;
•   Une très grande concentration des points d’observation en frange littorale ;
•   Une base de données mise en place dans le cadre de la démarche d’analyse ;
•   Une analyse appliquée à l’ensemble du corpus principal et secondaire ;
•  Une reconduction pour l’ensemble des clichés composant les fonds principaux  
       et secondaires ;
•   Une démarche pérenne.
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Questionnements

•   Un temps important pour remobiliser le comité de pilotage ;
•   Un déséquilibre entre les points de vue en arrière-pays où l’urbanisation croît et  
       ceux sur le littoral ;
•    Un décalage entre le périmètre d’observation et le secteur soumis aux évolutions ;
•    Une prise en compte de la fréquentation touristique en terme d'usages mais peu 

de photographies contiennent la présence humaine.
•    Le territoire est relativement bien "couvert" par l'ensemble des 100 points de vue. 

Par contre, certaines structures paysagères sont surreprésentées, notamment 
dans le corpus des 40 points de vue initiaux et d'autres moins ce qui pose des 
questions de non reconduction de certains points de vue initiaux (structures 
paysagères "surreprésentées"), de reconduction systématique de certains points 
de vue supplémentaire (structures paysagères sous représentées), et enfin 
d'ajout de nouveaux points pour traiter l'ensemble des structures paysagères 
du territoire.

A suivre : perspectives et objectifs

•   Vers une valorisation et une intégration de l’OPP dans les autres démarches  
       territoriales en cours (Parc naturel régional /SCoT) ;
•  Un repositionnement de la démarche à l’issue du premier travail d’analyse mené  
       en 2015 ;
•   L’OPP : un futur outil d’aide à la décision pour la définition d'objectifs de qualité     
       paysagère.

Ce qu’en dit le porteur de projet ?

« Le caractère chronophage de la démarche, peut parfois susciter des réticences 
sur le temps à consacrer à cet outil, qui peut mettre en lumière « des informa-
tions déjà connues ». Cependant, le travail d’analyse a permis d’apporter d’autres 
connaissances et de porter un autre regard sur le territoire. »

Point de vue n° 103 : Mers-les-Bains. Cabines et ancien hôtel à droite. Evolution du mobilier urbain. 2001, 2005, 2008, 2015.
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Point de vue n° 102 : Mers-les-Bains. Entrée de ville côté Tréport. 2001, 2005, 2008, 

Point de vue n° 134 : Fort-Mahon. Base nautique et parking vers le nord. 2001, 2005, 2008, 2015.
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Point de vue n° 105 : Ault. Onival. Camping. 2001, 2005, 2008, 2015.

Point de vue n° 138 : Fort-Mahon. Bord de mer nord vu depuis les dunes. 2001, 2005, 2008, 2015.
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L’OPP du Grand Site du Cirque de Navacelles. 
Une démarche évolutive et adaptative 

Informations générales

Date de création de l’Observatoire : 2007 

Porteur de la démarche : CPIE des Causses Méridionaux 

Méthode retenue : Méthode hybride 

Nombre de points de vue : 121
    • 82 en périmètre Grand Site 
   • 39 hors périmètre Grand Site

Pas de temps de reconductions : tous les ans

Nombre de campagnes de reconduction : 12 pour 7 années
    • 5 campagnes bisannuelles
    • 2 campagnes annuelles

Comité de pilotage

Chambres d’agriculture, Chambre Régionale d’Agriculture, Conservatoire d’espaces 
naturels Languedoc-Rousillon, CPIE des Causses Méridionaux, CRPF, ONF, Syndicat 
mixte du Grand Site du Cirque de Navacelles. 

Spécificités

•   Un contexte associatif ayant fortement contribué à la mise en place de l’OPP ;
•   Deux années d’études ayant concouru à la préfiguration de l’outil ;
•   Une réflexion relative à la valorisation de l’outil pensée très en amont ;
•   Une prise en compte forte des paysages emblématiques et du regard du visiteur ;
•   Une démarche portée par le CPIE des Causses Méridionaux au nom du Grand  
       Site ;
•   Une démarche partenariale et transversale inscrite dans la durée ;
•   Un élargissement des itinéraires de campagnes au fil du temps ;
•  Une mise en cohérences des différentes démarches présentes sur le territoire  
       (CPIE, Grand Site, Causses et Cévennes) ;
•   Un outil en lien avec les documents de gestion (Charte architecturale et paysagère) ;
•   Un fond photographique ancien combiné au volet contemporain ;
•   Une sensibilisation des acteurs du territoire via différentes actions de valorisation ;
•   Une prise en compte de la saisonnalité lors de la planification des campagnes de  
       reconduction (hiver, été) ;
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•  Un financement encadré par différents acteurs : Région Languedoc-Roussillon,  
      Départements du Gard et de l’Hérault, Communauté de communes Lodévois  
      et Larzac, Syndicat mixte du Grand Site du Cirque de Navacelles, et CPIE-Asso- 
       ciation des Causses Méridionaux

Questionnements

•   Une fréquentation touristique à prendre en compte ;
•   Un comité de pilotage à constituer en vue du travail d’analyse à venir ;
•    Une nécessité d’associer davantage l’Inspecteur des sites et le CAUE à la démarche ;
•   Une analyse approfondie à mettre en place.

A suivre : perspectives et objectifs

•   Des volets complémentaires, dédiés aux éléments emblématiques du territoire  
       et aux aménagements, à constituer ;
•   Un temps à prévoir pour la gestion de l’outil et les reconductions ;
•   Une dimension adaptative de l’outil à conserver.

Ce qu’en dit le porteur de projet ?

« Il est aujourd’hui prévu d’ajouter de nouveaux points de vue, à partir du travail sur 
la Charte paysagère et architecturale qui a été conduit par le Grand Site du Cirque 
de Navacelles. L’état des lieux réalisé dans le cadre de la Charte s’avère important, 
dans la mesure où il contribue à conforter et enrichir notre démarche d’OPP. » 
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(En haut) Embroussaillement par le buis et les résineux. Commune de Blandas. Projet de restauration des milieux en cours d’étude dans le cadre de 
Natura 2000. Juin 2008 et juillet 2013.
(En bas) Évolution de l’urbanisme sur la commune de Vissec. Juillet 2008 et juillet 2013.

(En haut) Travaux d’ouverture des milieux réalisés par les agriculteurs. Embroussaillement par le prunelier en fond de doline. Le Cros. Avant travaux, 
février1998 et après travaux, novembre 1998. 
(En bas) Evolution des paysages emblématiques. Hameau de Madières. Communes de St Maurice Navacelles.1910-1920 (?) et 2014.
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(En haut) Aménagements touristiques. Baume Auriol. Commune de St Maurice-Navacelles.1920 (?) - 2014.
(En bas) Evolution des paysages emblématiques. Cirque de Navacelles, Communes de Blandas et de St Maurice-Navacelles.1910 et 2013.

(En haut) Suivi de l’évolution du couvert végétal. Zone cultivée et parcours. Commune de St Michel d’Alajou. Juin 2008 et octobre 2012.
(En bas) Suivi de l’évolution de la végétation. Parcours. Commune de St Michel d’Alajou. Juin 2008 et octobre 2012.
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L’OPP du Grand Site 
de l’Estuaire de la Charente, Arsenal de Rochefort.
Une jeune méthode au potentiel important

Informations générales

Date de création de l’Observatoire : 2014

Porteur de la démarche : Communauté d’agglomération 
de Rochefort Océan

Méthode retenue : Méthode nationale 

Nombre de points de vue : 40 

Pas de temps de reconductions : tous les 3 à 4 ans

Nombre de campagnes de reconduction : 0 

Comité de pilotage

Communauté d’agglomération (paysagiste, chef de projet, communication), CREN, 
DREAL / Inspecteur des sites, Ville de Rochefort.

Spécificités

•   Un contexte optimal via la préexistence de l’Observatoire photographique de la  
        Ville de Rochefort ;
•   Un outil relié aux problématiques et aux thématiques de l’Opération Grand Site ; 
•  Des dynamiques climatiques (tempête Xynthia) et anthropologiques (phéno- 
       mènes d’urbanisation) ayant fortement contribué aux choix des clichés retenus ;
•   Une démarche collégiale ;
•   Des élus fortement impliqués dans le comité de pilotage ;
•   Un enrichissement de la démarche par la diversité des acteurs présents ;
•   Une prise en compte des perceptions locales.

Questionnements

•   Un nécessaire travail d’analyse, support aux futures actions de valorisation ;
•   Une réflexion menée en interne sur la valorisation, mais encore non aboutie.
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A suivre : perspectives et objectifs

•   Une réflexion à poursuivre au sujet de la valorisation ;
•    Vers la mise en place d’un dispositif transversal et convergent entre les différents  
     outils et supports existants (Observatoire de la ville de Rochefort, campagne  
       de photographies obliques réalisées par la DREAL, mesure de la consommation 
       foncière).

Ce qu’en dit le porteur de projet ?

« Le choix et le regard porté sur les photos peuvent varier selon les acteurs. Il est 
fondamental de pouvoir associer les élus à la sélection et l’analyse des clichés, dans 
la mesure où le regard que ces derniers portent sur leur territoire peut enrichir la 
démarche. En croisant les regards on croise aussi la connaissance. »

Une démarche d’observation du territoire à travers une mosaïque paysagère riche et variée
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L’OPP du Grand Site des Gorges de l’Ardèche. 
Un outil pleinement lié aux actions conduites 

sur le territoire.

Informations générales

Date de création de l’Observatoire : 2013

Porteur de la démarche : Syndicat mixte des Gorges 
de l’Ardèche

Méthode retenue : Méthode hybride 

Nombre de points de vue : 30

Pas de temps de reconductions : 1 an

Nombre de campagnes de reconduction : 2

Comité de pilotage

L’OPP est suivi par le comité de pilotage de l’Opération Grand Site.

Spécificités

•   Un outil conçu dans le cadre de l’Opération Grand Site et destiné au suivi des  
       aménagements projetés ;
•   Une concentration des points principaux en cœur de site ;
•    Différentes vues, comme support aux photomontages de l’Opération Grand Site  
       utilisés lors de réunions avec les partenaires ;
•   Une démarche collégiale ;
•    Une prise en compte des critères de saisonnalité et de fréquentation touristique ;
•   Des reconductions ouvertes aux partenaires ;
•   Une démarche ayant fait l’objet de subventions au lancement de l’OPP et des re- 
      conductions aujourd’hui financées sur le budget propre du Syndicat mixte des  
       Gorges de l’Ardèche.

Questionnements

•  Quelques points de vue difficilement accessibles (longue randonnée) et impac- 
       tant la durée des reconductions ;
•   Un nombre de points déterminés trop en amont de la finalisation du programme  
       OGS ;
•   Un outil peu connu en interne et peu valorisé auprès des élus.
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A suivre : perspectives et objectifs

•   Une adaptation de la reconduction des clichés au calendrier des travaux et au  
       rythme de l’Opération Grand Site ;
•    Une valorisation de l’outil dans le cadre de la création d’un site internet dédié à  
       l’Opération Grand Site.

Ce qu’en dit le porteur de projet ?

« L’OPP étant un outil inscrit dans la durée et qui nécessite une certaine rigueur, il 
convient de lui accorder un temps spécifique pour l’enrichir et le faire vivre. 
Bien que l’OGS fasse aujourd’hui l’objet d’une montée en puissance, il est néces-
saire de ne pas perdre de vue le suivi de l’OPP, au profit d’autres « urgences ». »

(Série 1) Vue d’en haut avec le méandre pour partie en friche, l’impact du parking de l’auberge été/hiver et trouée faite par ERDF sur le Mont St Martin
(Série 2) Démolition d’une ancienne pizzeria en 2014. 
(Série 3) Grande différence d’ambiance hiver/été au niveau de la plage aval du Pont d’Arc 
(Série 4) Différence d’ambiance aux abords du méandre et de ses berges. 
(Série 5) Vue depuis la route traversant le coeur de site
(Série 6) Des photos en tant que mémoire : Présence de lignes électriques visibles depuis le site classé du Pont d’Arc, amenées à disparaître
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L’OPP du Grand Site de Saint-Guilhem-le-Désert-
Gorges de l’hérault.
Une démarche adaptée aux objectifs du label 
Grand Site de France.

Informations générales

Date de création de l’Observatoire : 2010

Porteur de la démarche : Communauté de communes 
Vallée de l’Hérault

Méthode retenue : Méthode nationale - Méthode hybride 
en cours d’élaboration

Nombre de points de vue : 60 sur la communauté de 
communes dont 25 sur le Grand Site

Pas de temps de reconductions : tous les ans

Nombre de campagnes de reconduction : 3 + 1 
reconduction par moitié sur le Nord du territoire

Comité de pilotage

Archives départementales, CAUE, Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 
DREAL / inspecteur des sites, SDAP, Pays Cœur d’Hérault, archives départementales, 
élus, La Manufacture des Paysages (association locale menant des actions de sensibili-
sation auprès des acteurs du territoire.

Spécificités

•   Un outil à faire rayonner sur l’ensemble de la communauté de communes ;
•   Un ensemble de problématiques définies en lien avec les enjeux du Grand Site ;
•   Une très forte association des photographes professionnels à la démarche ;
•   Une approche collégiale ;
•   Une prise en compte des critères de saisonnalité et de fréquentation touristique ;
•   Un fond photographique ancien combiné au volet contemporain ;
•   Un outil témoignant des évolutions notables du territoire ;
•   Une sensibilisation des acteurs du territoire via différentes actions de valorisation ;

Questionnements

•  Un cadrage photographique ne permettant pas toujours de conduire une dé- 
         marche d’analyse et pouvant contribuer à une mauvaise interprétation des clichés ;
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•   Une approche peu valorisée auprès des élus ;
•   Associer les élus au comité de pilotage.

A suivre : perspectives et objectifs

•   La constitution de nouveaux points de vue pour répondre à l’attente et aux ob- 
       jectifs du Grand Site de France ;
•   Une réévaluation du pas de temps de reconduction, selon les thématiques et les  
       secteurs ; 
•   Des points sortis du corpus principal et intégrés dans le corpus secondaire, pour  
     lesquels des reconductions pourront avoir lieu selon des pas des temps beau- 
       coup plus espacés ;
•   Un nouveau cadrage à définir pour les photos dont l’angle est trop fermé ;
•   Un nouveau corpus photographique venant reprendre les vues du corpus prin- 
      cipal de l’OPP, à partir d’un cadrage plus ouvert et correspondant aux besoins  
       du Grand Site ;
•  Un corpus complémentaire « ponctuel » ¹10, comme aide au travail d’analyse des  
       clichés de l’OPP ;
•   Vers une internalisation des reconductions photographiques.

Ce qu’en dit le porteur de projet ?

« Il est nécessaire de veiller à élaborer un OPP en lien avec les objectifs de gestion 
du Grand Site et de mener une action concertée dans le cadre d’un Copil dès l’ori-
gine de la démarche, en mesurant le rôle à attribuer au photographe. »

10- Cf Glossaire

(Série 1) Saint Jean de Fos, place de la république : Traitement de l’espace public. Non daté / 2010.
(Série 2) Saint Guilhem le Désert : évolution du centre historique. Non daté / 2010.
(Série 3) Pont du Diable. Valorisation du patrimoine - Impact de la fréquentation. Non daté.
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L’OPP du Grand Site Sainte-Victoire.
Une approche adossée aux paysages emblématiques
et au caractère culturel du territoire.

Informations générales

Date de création de l’Observatoire : 2005

Porteur de la démarche : Syndicat mixte du Grand Site 
de la Sainte-Victoire

Méthode retenue : Méthode hybride

Nombre de points de vue : 35 

Pas de temps de reconductions : tous les 5 ans

Nombre de campagnes de reconduction : 1

Comité de pilotage

Directeur du Grand Site, élu d’une commune, responsable scientifique du Grand Site, 
DREAL - Inspecteur des sites / Mission paysage, Conservateur du Muséum d’Histoire 
Naturelle d’Aix-en-Provence, Conservateur du musée Granet d’Aix-en-Provence et 
spécialiste de Paul Cézanne, Directeur de l’atelier Cézanne et directeur de l’Office de 
Tourisme d’Aix-en-Provence.

Spécificités

•   Une prise en compte importante des paysages emblématiques ;
•   Une démarche à 3 volets (cf. page 6) ;
•   Une démarche collégiale depuis la création de l’outil ;
•   Un fonds photographique ancien jouant un rôle primordial ; 
•   Un outil témoignant des évolutions notables du territoire ;
•   Un outil financé par la DREAL et le département des Bouches-du-Rhône.

Questionnements

•  Une démarche caractérisée par un nombre considérable de points en secteur  
       privatif ;
•   Un nombre important de clichés soumis à la fermeture paysagère ;
•   Une démarche d’analyse complexe à mener ;
•   Un outil peu valorisé en interne.
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A suivre : perspectives et objectifs

•   Une réflexion à poursuivre au sujet de la valorisation ;
•   Une conservation « assumée » du choix d’origine ;
•   Un volet technique à réassocier à la démarche ?

Ce qu’en dit le porteur de projet ?

« L’OPP constitue un support d’illustration et de suivi dans le temps de l’évolution 
du paysage. Il s’agit d’un outil de témoignage et d’un indicateur à très long terme 
sur le grand paysage. L’OPP ne demeure effectif que s’il demeure pérenne. »

(Série 1) Site à enjeu paysager : U6A
La campagne habitée - Le Hameau des Artauds au Tholonet (1875, 2005, 2011).
(Série 2) Site à enjeu paysager : U11A
Caradache, entre Durance et Haut-Var. Saint-Paul-lez-Durance (1930, 2005, 2011).
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Site à enjeu paysager : La campagne habitée. U6B.
Les piémonts de Sainte-Victoire depuis Puyloubier (1910, 1984, 1996, 2005).

(En haut) Site cézanien : Unité C3
Rentrer dans le motif : à l’intérieur du Grand Site.  L’alternance d’ouvertures et fermetures des paysages dans le temps.
(En bas) Site à enjeu paysager : U5A Le Cengle. L’agriculture sur le plateau du Cengle (2005, 2011).
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(En haut) Site cézanien : Unité C1. Rentrer dans le motif : à l’intérieur du Grand Site.  
L’évolution de l’urbanisation d’Aix-en-Provence « Sainte-Victoire vue de Montbriand ou Bellevue ».
(En bas) Site cézanien : Unité C2. Rentrer dans le motif : à l’intérieur du Grand Site.  L’ancienne route des Milles.

(En haut) Site à enjeu paysager : U11b Caradache, entre Durance et Haut-Var. La forêt domaniale de Cadarache (2005, 2011).
Point de vue abandonné.
(En bas) Site à enjeu paysager : U7b. Le parcours de la route Cézanne, du Tholonet à Puyloubier.
« La toile d’araignée » à Beaurecueil : les lignes électriques » (2005, 2011).
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PRECONISATIONS POUR LES OPP 
DANS LES GRANDS SITES

Les préalables

Ces préconisations reposent : 
•   sur les retours des sites au questionnaire général et sur les enseignements puisés  
        parmi les 6 Grands Sites ayant fait l’objet d’un approfondissement : bonnes prati-
       ques, questionnements mis en lumière lors des échanges, etc. ;
•  sur des bonnes pratiques mises en place en dehors des Grands Sites, dans le ré- 
       seau des Parcs naturels régionaux notamment ;
•  sur le travail conduit au sein du comité de pilotage de l’étude qui s’est attaché à  
           les contextualiser au regard des singularités de Grands Sites et des objectifs de cette  
             politique nationale, visant la préservation, la gestion et la mise en valeur des territoires  
       concernés dans une approche de développement durable.

Ces préconisations sont destinées à favoriser une meilleure utilisation de l’outil dans le 
cadre de la démarche Grand Site de France et à contribuer à sa pérennisation dans le 
temps.

Elles s’adressent :
•  aux Grands Sites qui envisagent à terme de mettre en place un OPP ;
•  aux Grands Sites qui ont commencé à travailler en ce sens mais qui sont au 
       démarrage de la démarche ;
•  aux Grands Sites qui disposent déjà d’un OPP, parfois depuis plusieurs années,  
       mais qui cherchent à le recadrer ou à le relancer. 

OPP du Grand Site de Saint-Guilhem-le-Désert Gorges de l’Hérault.
(Série 1) Site du Pont du Diable. Fréquentation et impact ; grand paysage : 2010, été 2011, octobre 2011, 2012.
(Série 2) Aniane, ZAE La Treille. Entrée de ville : 2010, 2011, 2012, 2013.
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Etude paysagère 
du GS(F) 

élaborée dans le cadre 
de l'OGS,  et/ou de la 

démarche de labellisation 
GSF

Carte paysagère 
et patrimoniale 

du GS(F) 
issue des études réalisées 
dans le cadre de l’OGS 

ou du label

OPP DU GS(F)
Suivi de l'évolution 

des paysages 
et de 

l'action menée

Charte 
architecturale 
et paysagère 

pour les porteurs de 
projets (construction, 

réhabilitation, aménagement), 
document de référence sur 
le bâti et le paysage et des 

préconisations

Plan de Paysage
démarche volontaire 

des collectivités pour fixer 
des objectifs de qualité 

paysagère et 
un programme d'action, 

en lien avec les documents 
d'urbanisme

Documents 
d’urbanisme

• SCoT
• PLU(i)

Autres outils 
intéressant le paysage

• Charte forestière
• Guide éco-paysager 

   des pratiques sylvicoles
• Schéma régional de gestion sylvicole avec annexe 

verte du paysage 
• Trame verte et bleue

• Schéma régional de cohérence écologique
• DFCI

• Document d’objectifs DOCOB Natura 2000
• Suivi de consommation du foncier, etc.

Atlas des Paysages
identification des paysages et des unités 
paysagères (au niveau départemental)

Outils de cOnnaissance, de gestiOn, de planificatiOn 
mObilisables par les gs(f) pOur le paysage.

pOurquOi un Opp dans les gs(f) et quOi en attendre ?

Sensibilisation et responsabilisation des 
habitants et des acteurs du territoire 

Sensibilisation des scolaires 
et du jeune public

Sensibilisation des visiteurs

Veille et suivi dans la durée 
de l'évolution du paysage

Outil de suivi et de valorisation de l'action 
menée(action locale, politique nationale)

Sensibilisation des techniciens internes  
et partenaires et des élus au projet du GS et 

à l'évolution des paysages

Garder la mémoire du territoire et de ses transformations

Porter à connaissance ce qui est fait

Animer le territoire - outil participatif

Grand public Technique professionnel / 
gestionnaire / élu



OPP du grand Site de saint-Guilhem-le-Désert Gorges de l’Hérault.
(Série 1) Saint Guilhem le Désert. Fréquentation et impact : 2010, été 2011, octobre 2011, 2012.
(Série 2) Site du pont du Diable, parking. Fréquentation et impact : 2010, été 2011, octobre 2011, août 2012.
(Série 3) Puéchabon. Evolution du centre historique : 2010, 2011, 2012, 2013.
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Comprendre :
• Reconduction photographique pour suivre l'évolution des paysages = Observatoire  
      Photographique du Paysage (à hauteur d'homme)
•  Photographie aérienne ou par drone pour donner une vision d'ensemble du territoire  
•  Reportage photographique anglé. Ex : les photographies de suivi de chantier, les points  
      noirs, les panoramas, les séquences de visites, les aménagements… 
• Analyse des photographies prises par les visiteurs postées sur Flickr ou autres sites de  
      partages de photographies, permettant de cerner le paysage vu par ses visiteurs.

Animer, mobiliser, expliquer : 
•  Photographie pour sensibiliser et animer les processus participatifs 
• Concours photo sur le paysage, mobilisant les habitants
• Ateliers participatifs de lecture collective de paysage, etc.
•  Photographie retravaillée par photoshop, redessinée, etc. à usage démonstratif ou pour  
      visualiser une intervention future

Communiquer :
• Photographie comme outil de promotion du territoire au travers de l'édition de :
    • Posters 

• Cartes postales
• Dépliants
• Livrets
• Posts sur sites internet et réseaux sociaux

• Photographie comme outil de création sensible dans le cadre de commande d'artistes, 
      valorisée dans des expositions, des beaux livres, etc. et supports ci-dessus.

les usages de la phOtOgraphie dans les gs(f)



Les attendus d’un Observatoire Photographique 
du Paysage d’un Grand Site

Définition des objectifs et attentes

Un Grand Site de France, labellisé ou en projet a des caractéristiques propres qui 
le singularisent par rapport à d’autres territoires qui peuvent faire l’objet d’un OPP 
(communautés de communes, Parcs naturels régionaux, autres territoires…) et qu’il 
faut prendre en compte dans la conception d’un OPP.

Mettre en route un OPP suppose de savoir ce qu’on en attend, les objectifs qu’on lui 
assigne et la manière dont il va contribuer à la mise en œuvre du projet du Grand Site 
(OGS, projet dans le cadre du label) et à la conduite de sa gestion durable.

Il est essentiel de veiller à faire de l’OPP un outil utile à l’action du gestionnaire. Il est 
recommandé d’intégrer l’OPP dans la stratégie plus globale portée sur le paysage par 
le Grand Site.

Le tableau ci-après invite à identifier les caractéristiques des Grands Sites (qui sont à 
décliner pour chaque Grand Site) et les objectifs que l’on se fixe.

• Identifier les transformations du paysage en fonction des enjeux paysa- 
       gers du Grand Site (connaître).
• Opérer un suivi de la politique d’aménagement et de gestion mise en  
       oeuvre.
•  Participer à l’élaboration du programme de la gestion.
• Conserver une mémoire des lieux : des usages mais aussi de l’action pu- 
       blique qui est souvent peu valorisée.
• Sensibiliser les acteurs comme les visiteurs.

Un Observatoire intégrant les espaces majeurs 
du Grand Site des Deux Caps Blanc-Nez, Gris-Nez.
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Le GSF a une identité paysagère marquée, dont le 
caractère remarquable a justifié le classement de ce 
qui constitue le cœur du Grand Site. Il peut aussi, 
avoir des qualités paysagères au delà du site classé, 
qualités dont les structures paysagères peuvent être 
identifiées.
Comme tout paysage, il évolue sans que ces évolu-
tions soient toujours maîtrisées 

Caractéristiques 
des Grands Sites de France

Prise en compte 
dans l’OPP d’un Grand Site

Objectif : Il peut être un outil pertinent de suivi des 
évolutions « naturelles » ou anthropiques maîtrisées 
ou non (agriculture, forêts, parcellaire, urbanisation, 
infrastructures, équipements,…) et du suivi des ca-
ractères singuliers du site. Ces caractères singuliers 
du site restent-ils ou s’effacent- ils ? Y a t-il banalisa-
tion ou maintien d’une identité forte ? 
Préconisation : Les unités paysagères et les structures 
paysagères représentatives du Grand Site sont aussi 
une base solide pour le choix des prises de vue.
Préconisation : L’OPP peut s’appuyer pour partie des 
points de vue sur les caractères remarquables du 
GSF qui sont connus et reconnus. 

Le GSF est composé :

• d’une partie qui est classée au titre des sites, 
        « dont l’aspect ne peut être modifié sans autorisa- 
     tion du ministre en charge des sites » et soumis  
     au contrôle de l’Inspecteur des sites et à la vigi- 
      lance du gestionnaire.

•   d’une partie non classée, avec des qualités paysa-   
      gères et des structures paysagères identifiées.

Objectif : Il peut être un outil d’évolution comparée 
du site dans la partie classée et dans la partie non 
classée.
Préconisation : L’OPP doit se poser la question de 
la hiérarchisation/sélection des points de vue entre 
ceux situés en site classé et ceux situés hors du site 
classé (secteurs à enjeux ...)
Préconisation : Souvent dans la partie du site classé, il 
y a une difficulté à juger des impacts du projet avant 
réalisation. Si les OPP peuvent nourrir les arguments 
auprès de la CSSPP et du MEEM, ce serait constructif.
Préconisation : Un lien est à trouver entre le cahier 
de gestion du site classé lorsqu’il existe et l’OPP. 
L’OPP est une ouverture à la réflexion sur l’évolution 
des paysages y compris du site classé.

Le paysage du GSF est renommé, et a une/ des 
image(s) souvent forte (fidèle(s) ou réductrice(s)), 
qui s’est constituée sur le long terme.

Il a une force d’attractivité touristique et accueille de 
très nombreux visiteurs.

Objectif : L’OPP peut contribuer à retracer l’évolu-
tion de la perception des sociétés sur les paysages, 
et l’évolution des valeurs que les sociétés leur recon-
naissent et en conséquence, retracer l’évolution des 
usages touristiques du site.

Préconisation : L’OPP peut, en partie au moins pour 
le choix des points de vue, être conçu selon un iti-
néraire calé sur celui du visiteur découvrant le site. 
L’OPP peut témoigner de l’image perçue par les visi-
teurs lors de leur visite (se garer, arriver, randonner, 
belvédère, points de vue...).
Préconisation : L’OPP peut intégrer les points de vue 
emblématiques.

Le GSF, renommé, est soumis à une forte fréquen-
tation à caractère saisonnier, faisant alterner des 
périodes de très forte affluence touristique et des 
périodes de très faible fréquentation. 
Cette fréquentation est souvent concentrée sur des 
lieux particuliers (points de vue, belvédères, sentiers, 
lieux de pratiques de pleine nature, abords de monu-
ments et de villages d’intérêt particulier, etc.), 

L’OPP peut rendre compte de cette dualité  : 
•  temporelle : haute saison (site plein, impact des  
     infrastructures d’accueil utilisées à plein) / basse  
   saison (site vide de fréquentation, impact des  
      infrastructures d’accueil vides..). 
•  spatiale : espaces soumis à forte fréquentation,  
      espaces à l’écart. 

1

2

3
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OPP du Grand Site de Saint-Guilhem-le-Désert Gorges de l’Hérault.
(Série 1) Saint Guilhem le Désert. Evolution du centre historique : 2010, 2011, 2012, 2013.
(Série 2) Saint Jean de Fos. Etalement urbain et mitage de l’espace : 2010, 2011, 2012, 2013.
(Série 3) Site du pont du Diable. Fréquentation, impact et valorisation du patrimoine : 2010, 2011, 2012, 2013.
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contrastant avec des espaces à l’écart de la fréquen-
tation

Même si la fréquentation en elle-même ne relève pas 
de l’évolution du paysage, l’essence même d’un OPP 
de Grand Site nécessite de témoigner :
•  du paysage perçu par les visiteurs ; du paysage per- 
    çu par les habitants.
• de ce à quoi le gestionnaire et le site sont  
     confrontés lors des périodes de haute fréquenta-
     tion et affluence, en regard de périodes creuses ;
• du tourisme qui induit des aménagements qui  
    influent directement sur l’évolution des paysages  
   (panneaux publicitaires, installations diverses esti- 
   vales, aménagement pour l’accueil, le stationne-
     ment, l’interprétation, la sécurité...).

Le GSF est souvent l’objet, dans le cadre des OGS,  de 
travaux de restauration d’espaces dégradés et d’in-
terventions permettant de mieux gérer le site et la 
fréquentation. Ils entrainent des modifications visibles 
sur le territoire : démolitions des points noirs, restau-
ration, constructions, aménagements, entretien…

Objectif : L’OPP est un outil particulièrement per-
tinent dans le suivi de l’impact de l’action du ges-
tionnaire par une collecte systématique des photos 
avant/après. 

Il permet de garder la mémoire de l’histoire de l’amé-
nagement - du désaménagement du site, de mesurer 
l’action publique menée, de la valoriser et d’en garder 
la mémoire et/ou de prendre du recul par rapport 
aux interventions conduites dans le cadre de l’OGS.

Le GSF porte un projet en partenariat avec de nom-
breux acteurs d’un territoire.

Objectif : Sensibiliser à l’évolution des paysages sur le 
territoire et au projet du Grand Site.

Objectif : Faire participer les habitants au projet du 
Grand Site par le biais de l'OPP.

Le GSF accueille les visiteurs et propose des clés de 
compréhension et de lecture du site. 

Objectif : sensibiliser à l’évolution des paysages et au 
projet du Grand Site.

5
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VUE DES GRANDS SITES

• L’OPP de Picardie Maritime, dont une majorité de points de vue est concentrée sur 
la façade littorale a été conçu en 2000.
A l’époque où l’outil a été mis en place, et alors que le périmètre du Grand Site n’avait pas 
encore été défini, le maintien du caractère maritime et la gestion des flux constituaient des 
sujets prioritaires. L’outil a alors été créé pour constituer un support de suivi des pressions 
sur le littoral et d’actions d’aménagements, pressenties sur ce secteur pour les années à venir.

• L’OPP des Gorges de l’Ardèche, reposant sur les caractéristiques du Grand Site et de 
ses paysages les plus emblématiques, a été conçu en tant qu’outil opérationnel du suivi de 
l’OGS. Il a ainsi été défini selon les objectifs et les aménagements futurs inscrits dans un 
programme d’actions : projets de requalification de parkings, d’accès à l’eau et à la plage, 
du secteur du belvédère, projet de cheminement parallèle à la route traversant le site 
classé, projet de retrouver la lisibilité du méandre ainsi que la visibilité de l’arche.
Les 30 points constituant le corpus principal ont été concentrés dans le périmètre du site 
classé soit environ une vingtaine d’hectares. Les points secondaires concernent davantage 
des points éloignés ou plus en hauteur et restituent une largeur de vue sur le grand pay-
sage ainsi que différentes structures amenées à évoluer dans le temps (campings, hôtels 
restaurants).

• L’OPP du Grand Site du Cirque de Navacelles a initialement été pensé comme un 
support à 3 volets : suivi de l’évolution des paysages/valorisation/actions d’aménagement 
du territoire.
Un travail sur les attentes relatives à l’outil a tout d’abord été engagé en 2007. Une pre-
mière rencontre en présence des structures adhérentes au CPIE a alors permis d’engager 
une réflexion sur la valorisation pédagogique de l’outil auprès des différents acteurs du 
territoire (publics, agriculteurs, élus décisionnaires). Des entretiens individuels ont égale-
ment été menés auprès des personnes référentes, afin de préciser les problématiques à 
partir desquelles définir les différents points d’observation.

• L’OPP du Grand Site de l’Estuaire de la Charente, Arsenal de Rochefort aborde égale-
ment un nombre important de thématiques figurant dans le programme de l’OGS.
L’angle de vue de l’OPP, créé en juin 2014, a porté sur l’évolution de l’expansion urbaine, 
dans un territoire allant de la ville au littoral ainsi que sur les pressions littorales en matière 
de contraintes anthropiques (urbanisation, endiguement et évolution du trait de côte).
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Parallèlement aux attentes, les rôles auxquels il n’est pas souhaitable d’associer l’OPP 
peuvent aussi permettre d’éclairer les objectifs qui seront retenus.

 
VUE DES GRANDS SITES

• Dans le Grand Site Sainte-Victoire, où les paysages emblématiques ont constitué le 
cœur de la démarche, si l’OPP a pu être défini comme outil d’illustration, de démonstra-
tion et de communication, il a été clairement établi que l’outil ne serait pas : 
    • un outil de suivi scientifique : le nombre de clichés est limité pour chaque enjeu et  
          la démarche ne correspond pas à une méthode de suivi scientifique ;
    • un outil de gestion : le Grand Site possède d’autres outils (Plan Intercommunal de  
        Débroussaillement et d’Aménagement Forestier, Document d’Objectifs des sites 
         Natura 2000, plan de gestion cynégétique et faunistique...) permettant de rendre 
            comptes des aménagements réalisés et la chronologie de l’OPP ne correspondant
          pas à celle d’une gestion au quotidien ;
     • une photothèque.

Comment mettre en place 
un OPP dans un Grand Site

Choisir sa méthode et l’adapter à son Grand Site et son projet

Lors de la préfiguration de l’outil, le porteur de l’OPP a à sa disposition la méthode 
nationale publiée en 2008 par le Ministère de l’Environnement mais aussi toutes les 
autres démarches d’OPP menées par les Grands Sites ou d’autres territoires.

11- Cf Références bibliographiques

Il est conseillé de s’inspirer de la méthode nationale et des démarches particulières 
mises en place dans ou en dehors des territoires des Grands Sites. Par exemple, 
puiser dans le réseau des Parcs naturels régionaux, dans celui des SCoT (observation 

des effets du SCoT sur les pay-
sages de l’agglomération orléa-
naise dans le temps, utilisation 
de l’OPP dans des alertes paysa-
gère dans le cadre du SCoT de 
Rennes ¹¹).
Les exemples permettent d’affi-
ner le choix, en fonction des 
attentes, des enjeux et objectifs 
retenus, ils permettent aussi de 
pointer les différentes difficul-
tés qui ont été rencontrées et 
voir comment celles-ci ont été 
contournées.

OPP du Grand Site du Cirque de Navacelles. Suivi de l’évolution du couvert végétal. 
Méandres et Commune de Vissec. 1940 et 2015.

55



 
VUE DES GRANDS SITES

• Pour l’OPP du Grand Site du Cirque de Navacelles, une première approche a été 
définie en relation avec différentes expériences existantes (Grands Sites des Gorges du 
Gardon et de Saint-Guilhem-le-Désert Gorges de l’Hérault, Parc du Pilat, Ville de Mon-
treuil, Montagne du Haut-Languedoc). La méthodologie de l’OPP a ensuite été réajustée 
en 2009, suite à la sortie du protocole national de 2008.

• Le Grand Site Sainte-Victoire a pris également connaissance d’autres démarches. 
Dans le cadre du label, il lui est alors très vite apparu la volonté de créer une démarche 
d’OPP selon le protocole national.
Des adaptations se sont cependant avérées nécessaires pour rendre la démarche « plus 
souple, plus pragmatique et moins artistique ».

• Il existe depuis 1999 un observatoire photographique national au sein de la ville de 
Rochefort. Cette première expérience constitue un exemple concret, qui permettra au 
Grand Site de l’Estuaire de la Charente, Arsenal de Rochefort de prendre appui sur cette 
démarche préexistante.

Articuler l’OPP avec les autres outils de suivi de l’évolution des paysages, 
de connaissance et de planification

L’OPP ne couvre pas toutes les thématiques de l’OGS et il est important de s’inter-
roger sur la manière de l’associer aux autres démarches d’observations et aux autres 
outils disponibles d’analyse et de connaissance des paysages.
A commencer par inventorier et prendre appui sur les documents de connaissance 
et de planification existants :
•  Le projet et les actions liées au paysage dans le programme d’action de l’OGS ou le  
      label GSF doivent être corrélés dans la mesure du possible avec l’OPP. Il est néces-
     saire d’identifier les actions figurant au programme OGS dont on veut parti-
       culièrement suivre l’impact dans le temps.
•  L’étude paysagère (ou les études paysagères) réalisée(s) sur le territoire, à l’occasion  
     de l’OGS ou en dehors. Elles permettent de mettre en évidence les probléma- 
       tiques pertinentes qui le concernent et que l’OPP va permettre de suivre ;
•  Le dossier de classement du site, réalisé par la DREAL : il explicite ce qui a motivé  
       le classement du site, et en quoi ce paysage est un patrimoine remarquable, ses  
        valeurs patrimoniales. Il identifie les caractéristiques du paysage qui sont à préserver.
•  L’Atlas des paysages : élaboré à l’échelle du département, il est composé de cartes,
     de schémas, de visuels et de textes. C’est un outil d’identification et de connais-   
      sance des différentes unités paysagères. Il permet également de saisir les dyna- 
      miques paysagères à l’œuvre, ainsi que les enjeux rattachés à chaque unité pay- 
      sagère. Si l’Atlas des paysages est à une échelle trop vaste pour le Grand Site, 
       il est intéressant de s’inspirer de cette méthode pour identifier à une plus petite  
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   échelle les unités paysagères du Grand Site, avec des entités paysagères 
       adaptées.
•  Tout autre outil concernant le territoire du Grand Site.

 
VUE DES GRANDS SITES

• La perspective d’une mise en lien de l’OPP de l’Estuaire de la Charente avec l’outil de 
mesure de la Consommation foncière, demeure un sujet à approfondir. 
Si cette démarche constitue une belle évolution pour l’OPP, elle requière cependant la 
mise en place d’un dispositif collégial d’analyse, pour pouvoir concrétiser cet objectif.

 
VUE D’AILLEURS

• Dans le Parc du Golfe du Morbihan, l’ensemble des points de l’OPP a été intégré lors 
de l’élaboration et du suivi du SCoT de la presqu’île de Rhuys, comme indicateurs de 
l’évolution du paysage.

Comment conduire l’OPP et prolonger la gouvernance
du Grand Site avec cet outil

Le porteur de l’OPP déterminera la personne en charge d’assurer la mise en place, 
l’encadrement et le suivi de l’outil dans le temps.

Il est important de définir le pilotage; les différents partenaires à associer à la dé-
marche, et quel type de travail sera conduit conjointement avec eux au moment de 
la préfiguration de l’outil.

Rôle du comité de pilotage

Le Copil est un lieu d’échanges sur les évolutions du paysage du Grand Site et peut 
aussi être un lieu de sensibilisation aux problématiques du Grand Site. L’OPP à travers 
son Copil peut participer à la gouvernance du Grand Site.

Il est recommandé au porteur de créer un comité de pilotage pour la mise en place 
de l’OPP et pour assurer sa pérennité dans le temps. 

Il est conseillé de ne pas restreindre le rôle du comité de pilotage au travail de sélec-
tion des clichés. 
Le Copil de l’OPP est un groupe de travail qui a un rôle de conseil et qui assiste la 
maîtrise d’ouvrage lors des différentes étapes de l’OPP. Il participe aux choix, il for-
mule des observations, il a un rôle consultatif.
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Le Copil peut avoir dans ses attributions :
•  l’échange sur les objectifs de l’OPP, définis par le porteur ;
•  les critères et les enjeux à l’origine du choix des clichés, la rédaction du cahier des  
     charge, la sélection de la personne en charge des clichés, tous les critères affé- 
       rents aux prises de vues, la première « campagne » et le choix des clichés retenus
       à l’issue du travail de pré-sélection, la préparation des reconductions... ;
•  des déplacements de terrain lors d’une reconduction... ;
•  le suivi de l’outil ; 
•  l’analyse des reconductions ; 
•  questions de suppressions, ajouts ou mises en veille de certains points de vue, de  
       pas de temps pour les reconductions photographiques.

L’un de ses rôles est aussi de participer à l’analyse des séries de photos. Il pourra 
émettre des préconisations sur les actions à engager après le travail d’analyse. 

Les modalités relatives à l’organisation des comités de suivi et la fréquence des ren-
contres doivent être définies de préférence au lancement de l’outil. 

Pour les OPP plus anciens, un Copil peut être mis en place s’il n’existait pas à l’occa-
sion de la préparation d’une reconduction. .

Le comité de pilotage peut aussi s’interroger collégialement sur le partage de l’outil 
auprès des différents acteurs (élus, habitants, touristes, professionnels et agents de la 
structure de gestion...). 

 
VUE DES GRANDS SITES

• Le Grand Site de la Presqu’Île de Giens Salins d’Hyères, dont l’OPP va suivre l’évo-
lution naturelle des paysages et évaluer l’impact des actions de l’OGS sur ces paysages, 
projette la mise en place :
  • d’un comité de pilotage comprenant : DREAL, Préfecture, Parc national et  
              Chambres consulaires, élus de la Commune, élus de la Communauté d’Agglomération,  
          élus du Département, élus de la Région et du Syndicat mixte ;
    •    d’un comité technique regroupant les techniciens des membres du Copil ;
    •  d’un comité consultatif composé d’élus de quartiers, d’associations environnemen- 
         tales, sportives et de comités de quartier.

Composition du Comité de pilotage

Les membres du comité de pilotage sont des experts, des personnes qualifiées, des 
partenaires ou des acteurs du Grand Site.
La DREAL via l’Inspecteur des sites est non seulement l’un des membres incontour-
nables du Copil mais aussi un membre à part avec qui différents travaux préparatoires 
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peuvent être conduits en plus petit comité.
Drac, ABF, ONF, CAUE, membres du Conseil 
scientifique du Grand Site, DDTM, le photo-
graphe ou la personne en charge des photos etc., 
sont des partenaires courants dans les OPP de 
Grands Sites.

Il est conseillé d’associer les élus, dont la connais-
sance et le regard porté sur le territoire, peuvent 
venir éclairer la démarche d’OPP et qui peuvent 
aussi être sensibilisés par l’OPP aux évolutions de 
leur territoire. Ce sont des acteurs clés à mobili-
ser dans la mesure où ils sont décisionnaires des 
actions qui y sont engagées et conduites. Leur 
absence pourrait d’ailleurs contribuer au fait que 
celui-ci puisse être considéré comme superfé-
tatoire, à une non appropriation et un abandon 
progressif de l’outil.

 
VUE DES GRANDS SITES

• Pour l’OPP de la Picardie Maritime l’objectif de sensibilisation des usagers et de la 
population a contribué à la constitution d’un comité de pilotage, composé d’un large 
panel d’acteurs.
L’encadrement de l’outil s’est traduit par la création d’un comité technique (comprenant 
le Conseil Général, le CAUE et la DREAL) et d’un comité de pilotage (composé de la 
DDTM, du Syndicat mixte, du Conservatoire du Littoral, du STAP, des archives départe-
mentales et de la Région), qui a évolué en intégrant le CPIE 80, le Syndicat mixte Baie de 
Somme Trois Vallées (porteur du projet de Parc naturel régional), la DRAF Picardie.

• Dans le Grand Site Sainte-Victoire, les mêmes personnes assurent collégialement le 
suivi de l’OPP depuis l’origine : Conservateurs du Muséum d’Histoire Naturelle et du mu-
sée Granet d’Aix-en-Provence, Directeur de l’atelier Cézanne et de l’Office de Tourisme 
d’Aix-en-Provence, DREAL (Mission paysage/Inspecteur des Sites) maire d’une commune 
du territoire, Photographes de la session de 2005 et  2011, Responsable scientifique et 
Directeur du Grand Site.
L’Inspecteur des sites s’est également rendu sur le terrain en vue de désigner les lieux lui 
paraissant les plus significatifs. La désignation des points de vue chez les acteurs privés, 
correspondant aux tableaux de Cézanne ont chaque fois fait l’objet d’échanges et de 
débats, sur la nécessité de conserver ce choix.

Si les acteurs composant le comité de pilotage proviennent d’horizons différents et 
sont dotés de compétences variées, cette pluralité des regards contribue à confronter 
et à motiver les choix aux étapes clés. 

OPP du Grand Site des Deux Caps Blanc-Nez, Gris-Nez.
Septembre 2008, Mars 2014.
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• L’OPP du Grand Site du Cirque de Navacelles a jusqu’alors fait l’objet d’un suivi et 
de reconductions internes. La constitution d’un comité de pilotage sera abordée au cours 
de l’année 2016. La réalisation de la Charte architecturale et paysagère a par ailleurs mis 
en lumière l’idée que l’animation et l’analyse à venir des photos de l’OPP pourraient être 
encadrées par le comité technique de la charte. 
Pour le Grand Site, cela permettrait d’impliquer davantage l’Inspecteur des sites et le 
CAUE par rapport au suivi et à l’évolution de l’outil et aux analyses qui pourront en être 
extraites.

• Dans le Grand Site de l’Estuaire de la Charente, Arsenal de Rochefort, 5 élus ont été 
associés de manière paritaire au comité technique, comprenant le CREN, la DREAL, le 
Service des archives de la Ville de Rochefort et 3 techniciens de la Communauté d’agglo-
mération.

Ces derniers, par leur regard d’acteurs du territoire, ont apporté une contribution forte 
lors du travail de sélection des points de vue notamment de deux points critiques : une 
ancienne décharge aujourd’hui en friche, et un projet d’incinérateur important,  alors que 
l’attention était portée sur la problématique de la pression urbaine. Ils ont ainsi permis 
d’élargir le débat sur les choix de points de vue à retenir.

• La méthode de l’OPP du Grand Site de Saint-Guilhem-le-Désert Gorges de l’Hérault
fait aujourd’hui l’objet d’une remise en cause partielle afin que l’outil puisse mieux 
répondre aux besoins de suivi d’évaluation de la démarche Grand Site.

Dans le cadre du bilan du label, il a été décidé de réaliser des photos complémentaires 
de l’OPP sur le centre de Saint-Guilhem et sur l’ensemble du territoire, à la demande 
de l’Inspectrice des sites. L'OPP n'intégrait pas assez des points de vue stratégiques du 
Grand Site.
Le cadrage défini à l’origine par les photographes était trop près de l’objet et ne permet-
tait pas d’avoir le recul suffisant pour mener une analyse paysagère.

OPP du Grand Site Sainte-Victoire. Site à enjeu paysager : U6C
La campagne habitée - la plaine de Beaurecueil (1930, 2005, 2011).
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Fréquence de réunion du Copil

La recommandation est que le comité de pilotage soit mobilisé si ce n’est fréquem-
ment du moins régulièrement par exemple, lors de chaque reconduction et au moins 
tous les trois ans, à mi-parcours du label.

Aujourd’hui, on peut regretter que dans une grande majorité de démarches d’OPP, 
le comité de pilotage ne se réunisse plus à l’issue du travail de sélection des clichés. 

 
VUE DES GRANDS SITES

• Le comité de pilotage encadrant l’OPP de la Picardie Maritime s’est réuni en 2000 à 
l’occasion du lancement de l’outil, pour définir sa mise en œuvre et procéder à la sélection 
des points de vue. Si 4 campagnes ont été réalisées, la deuxième réunion du comité de 
pilotage a eu lieu en 2014.

Constitution de l’Observatoire 
Photographique du Paysage

Le carnet des attendus de l’OPP

Il est recommandé d’établir un document, qui pourrait s’intituler le « Carnet des 
attendus de l’OPP ». Ce document sera établi par le commanditaire en lien avec 
l’Inspecteur des sites et le Copil.
Il précise : 
• le rôle de l’outil et les objectifs auxquels il devra répondre par rapport aux  
         enjeux du Grand Site et du territoire (se référer p 51 aux attendus et aux objectifs) ; 
•  le lien entre l’OPP et le programme d’actions de l’OGS ou du Grand Site. 
•  le rôle assigné au comité de pilotage ;
•  les différentes étapes de la démarche ;
•  les compétences requises pour les prises de vue... ;
•  le budget prévisionnel ;
•  les indications pour le cahier des charges remis à la personne en charge de  
       la commande photographique ;
•  il formalise le besoin d’un carnet de route, qui précise et archive toutes les  
       données techniques pour chaque photographie (cf. glossaire)
•  les caractéristiques des prises de vue :
      • leur ouverture de champ;
      • leur localisation, leur nombre (corpus principal et corpus secondaire) ; 
      • la fréquence des reconductions et les saisons où ont lieu les prises de vues…

Ce document ou « Carnet des attendus » de l’OPP anticipe des difficultés éventuelles 
(coût, droits des images...). Il sera utile pour un passage de relais en cas de départ de 
la personne en charge de l’OPP.
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Comment choisir les points d’observation

Il est conseillé de procéder au choix des points de vue dans le cadre du comi-
té de pilotage. Cette étape permet d’associer l’ensemble des partenaires. Lorsque 
cela s’avère possible, on peut choisir d’y impliquer des élus et/ou les habitants (par 
exemple, sous forme d’ateliers participatifs), cela contribuera, le moment venu, à une 
meilleure diffusion et une valorisation de l’outil.

La sélection des photographies repose sur les objectifs de l’OPP (cf. tableau p 52). 
Le choix des points de vue ne peut pas être exhaustif sur les évolutions du territoire, 
ni sur les actions de l’OGS, mais l’OPP peut rendre compte par grands thèmes ou 
enjeux de ces évolutions. L’exhaustivité se positionne au niveau des enjeux.

Pour rappel, la sélection pourra concerner :
•  les secteurs à enjeux ;
•  les différentes entités paysagères du Grand Site et leurs ambiances ;
•  les différents périmètres (site classé, Grand Site, hors site classé) ; 
• des lieux susceptibles d’évolution (où des travaux sont programmés, construc- 
      tibles, risque d’aléas climatiques...) : lieux aménagés ou désaménagés, des points  
       noirs, portes d’entrées, littoral, berges... ;
•  des lieux majeurs du Grand Site : par exemple, points de vue emblématiques ;
•  des lieux intégrant le point de vue du visiteur et/ou de l’habitant, y compris des  
       points de vue intégrant un paysage lointain ;
•  des lieux soumis à forte fréquentation.

Remarque : En s’appuyant sur l’exemple de plusieurs Grands Sites (Bibracte-Mont 
Beuvray,  Solutré Pouilly Vergisson...), il semble que les visiteurs ont une vision diffé-
rente (depuis les points de vue hauts vers la plaine et les villages), des vue des habi-
tants (du bas au niveau de leur habitation vers les sommets). Comment faire pour 
que chacun puisse se retrouver dans les photos de l’observatoire lors de sa valorisa-
tion ? La question reste posée.
 
Lorsque cela est possible, il apparaît opportun de ne pas choisir des points de vue 
à partir d’une propriété privée ou juste à proximité d’une limite de propriété privé 
(haies, clôtures pouvant venir masquer la prise de vue). Si la mise en place de points 
de vue est tout de même envisagée en secteur privatif, veiller à ne pas les définir en 
trop grand nombre. Leur pérennité peut être fragile en cas de refus d’accès d’un 
nouveau propriétaire par exemple.

Il est recommandé de veiller à retenir des points de vues aisément accessibles, afin de 
ne pas impacter le temps dédié aux reconductions.

Ne pas faire d’amalgame entre prise de vue aérienne et prise de vue depuis les  
hauteurs.
Les photos aériennes ne correspondent pas à la perception des paysages depuis le 
sol, elles ne peuvent intégrer l’OPP. Toutefois, elles peuvent constituer un support 
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complémentaire lors du travail d’analyse des clichés. A l’inverse, les prises de vue 
depuis les crêtes et sommets montagneux, conformes à la perception du piéton et 
du randonneur, pourront être intégrées à l’OPP, dans la mesure où elles apportent 
un autre regard. 

L’ouverture de champ de la prise de vue ne devrait pas avoir un cadre trop serré, au 
risque de passer à côté des changements.

 
VUE DES GRANDS SITES

• Une volonté des différents acteurs locaux de travailler ensemble à partir de compé-
tences, de démarches et selon des objectifs inhérents à chaque structure, a contribué à 
l’élaboration de l’OPP du Grand Site du Cirque de Navacelles. 
Les deux premières années d’études ont permis de mettre en évidence la problématique 
de fermeture des milieux et la définition de secteurs à enjeux et stratégiques, susceptibles 
de basculer.

Cette démarche conjointe entre CPIE et Syndicat mixte a abouti à la création de 3 iti-
néraires qui ont progressivement été mis en place : 2 dans le périmètre du Grand Site 
(le Circuit Causses, 53 points et le Circuit Gorges, 29 points) et un hors du périmètre 
Grand Site (circuit Contrefort, 39 points). Le choix des clichés a été réalisé au regard des 
problématiques paysagères, agricoles et des paysages emblématiques du territoire. La 
perspective, le regard du visiteur depuis les belvédères et les traversées des Causses ont 
également été pris en compte.

Ce processus partenarial s’est poursuivi en 2014 par un travail de comparaison entre les 
points de l’OPP des Causses et Cévennes, et ceux définis à l’origine par le CPIE et le Grand 
Site. Si la méthodologie Causses et Cévennes repose sur la notion d’agropastoralisme médi-
terranéen et reprend la grille de lecture proposée par l’UNESCO, l’OPP du Grand Site du 
Cirque de Navacelles est plus concentré sur la gestion des paysages du cirque et de ses 
abords, l’accueil des visiteurs, les questions environnementalistes et agricoles.

• Les 40 points principaux de l’OPP de Picardie Maritime ont été définis à partir de 
critères de représentativité des unités paysagères du littoral, et selon un équilibre paysages 
urbains/périurbains et ruraux.
Les points de vue retenus mettent en lumière :
•  les espaces en mutation (projets en cours...) ;
•  les espaces dégradés porteurs de requalification ;
•  les paysages « vitrine » et emblématiques ; 
•  les points de vues historiques.

Il serait envisagé, dans la poursuite de la démarche, de procéder à l’ajout d’un ou deux 
nouveaux points de vue, certaines structures paysagères n’ayant pas été représentées.
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 • Le passage de la tempête Xynthia a très fortement influencé les choix retenus pour 
l’OPP du Grand Site de l’Estuaire de la Charente-Arsenal de Rochefort, suite aux chan-
gements paysagers qui en ont résulté. Certaines thématiques sont alors apparues prio-
ritaires. Cet événement aurait-il également conditionné le fait que la vision du visiteur et 
du touriste n’aient pas été retenues au profit de celle de l’habitant ? En effet le comité de 
pilotage semble avoir retenu l’idée que les questions d’évolutions et d’extension urbaines, 
correspondaient davantage à la vision quotidienne et au cadre de vie des habitants.

• Dans le Grand Site de Saint Guilhem-le-Désert Gorges de l’Hérault, la sélection de 
points complémentaires, via l’OPP, pourrait s’avérer éclairante. Cet apport permettrait de 
mener un travail de comparaison entre les dynamiques d’évolutions observées dans le 
village de Saint Guilhem (site classé et ZPPAUP), et celles relevées sur les 4 villes portes, 
extérieures au site classé et dont le mode de gestion est différent.

• L’OPP du Grand Site Sainte-Victoire repose sur la définition de 35 points de vues  
permettant de faire la relation entre l’aspect artistique et paysager.
9 points d’observation révèlent les sites Cézaniens ; 26 points illustrent les sites à enjeux  
paysagers, définis sur la base de l’Atlas des paysages et des unités paysagères ou en lien avec 
les enjeux et différentes études de connaissance (par exemple dans le cadre du PIDAF). 
Il s’agissait à l’origine de constituer un OPP à 3 volets : un volet cézannien déterminé à 
partir de tableaux de Cézanne, un volet paysager défini selon les unités paysagères du 
territoire et un volet technique permettant d’assurer un suivi des aménagements dans le 
temps. Cependant, l’approche technique devant au départ être encadrée par les agents 
du site n’a pas été mise en place par faute de temps et d’autres priorités. 

La présence de points en secteur privatif peut s’avérer parfois délicate. Ce sujet sou-
lève actuellement de nombreux questionnements pour le Grand Site Sainte-Victoire, où 
sur ce territoire forestier, 75% de la propriété demeure privée. Cette problématique a 
contraint à l’abandon de points en secteur privé, sujets au comblement par la végétation 
et sur lesquels aucune action de gestion ne pouvait être mise en place par le site. Les  
modalités d’interventions restreintes dues au caractère privatif du territoire peuvent ainsi 
venir questionner la pérennité de la démarche dans le temps, notamment si d’autres 
points venaient également à être soumis à une fermeture paysagère. 

• L’un des 30 points de vue « Cœur de site » du Grand Site des Gorges de l’Ardèche, 
ne peut actuellement pas être reconduit, l’autorisation d’accéder à la propriété n’ayant pas 
été donnée au photographe.
Cependant les parcelles présentes sur ce secteur ont été inscrites dans le projet OGS et 
identifiées comme devant être, à terme, rachetées par la collectivité.

• Dans le Grand Site des Gorges de l’Ardèche, ont été retenus certains points dont la 
reconduction nécessite un déplacement en canoë. D’autres, présentant une hauteur de 
vue offrant une vision globale sur le site impliquent une journée de marche, ce qui pose 
problème.
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Échantillonnage et sélection du corpus photographique

Sélectionner les points de vue qui constitueront l’OPP nécessite du temps, il faut le 
prévoir. Un corpus principal mal sélectionné et inadéquat pourrait aboutir à l’échec 
de la démarche.

Il s’agira, à l’issue de ce premier travail de localisation et d’échantillonnage de procéder 
au choix du corpus principal et de dissocier les clichés principaux et ceux relevant du 
corpus secondaire.

Il est préconisé de ne pas être trop ambitieux sur la quantité des images. Un nombre 
trop important risque de générer une perte de vue des objectifs initiaux et des 
attentes par rapport à l’outil. Cela peut contribuer à mettre en péril la démarche 
en regard des moyens humains et financiers disponibles, par rapport au temps de 

OPP du Grand Site du ont du gard. Photos illustrant l’avant / 
l’après (aménagement, travaux lourds…). 1998 - 2001 - 2008.
1998 : début de l’OPP, aménagement en projet – présence du 
parking municipal, route goudronnée, boutiques et restaurant
2001 : site aménagé ou en cours de finalisation- nettoyage et 
retrait du parking municipal de la route goudronnée et des 
boutiques
2008 : 6 années ont passé après la crue de 2002.

travail de reconduction des images et au traitement 
des données. Cette abondance peut aussi alourdir le 
travail d’interprétation lors de cette première phase 
et des suivantes.

Un nombre de photos trop important peut égale-
ment venir parasiter la sélection du corpus principal, 
par rapport aux problématiques définies (Atten-
tion à ne pas délaisser certains enjeux au profit 
d’autres qui seraient pris en compte plusieurs fois). 
Le nombre de points de vue est un compromis 
entre représentativité et réalisme (temps disponible,  
budget).

Pour une plus grande facilité de reconduction et de 
traitement des données, le RGSF suggère de limiter 
le nombre de clichés sélectionnés à la mise en place 
de l’OPP :
•  40 photos, à ne pas dépasser pour le corpus 
principal ;
•  50 photos, à ne pas dépasser, pour un terri-
toire de moyenne superficie ;
•  60 photos, à ne pas dépasser, pour un terri-
toire de très grande superficie.
•  60 à 200 photos, à ne pas dépasser, pour le 
corpus secondaire.

Une fois le corpus principal sélectionné, un carnet 
de route sera réalisé par le photographe. Chaque 
point de vue principal et secondaire y sera préci-
sément identifié.
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VUE DES GRANDS SITES

• Dans le Grand Site du Cirque de Navacelles, l’OPP est piloté par le CPIE-Asso-
ciation des Causses Méridionaux, qui a contribué au choix des clichés et des prises 
de vue initiales.

• L’OPP de la Picardie Maritime, aujourd’hui porté par la DREAL s’étend sur l’en-
semble de la côte picarde et vient couvrir l’ensemble du littoral du département, 
au-delà du territoire du Grand Site. La structure antérieure au Syndicat mixte Baie de 
Somme-Grand Littoral a été associée au Copil dès l’origine de la démarche. Environ 
30 des 40 points du corpus principal sont situés sur le Grand Site. Seuls les points 
du sud n’ont pas été inclus. A l’issue de l’analyse en cours en 2015, des liens com-
plémentaires pourraient être envisagés avec le Grand Site, à travers l’ajout d’autres 
points dans l’OPP.

• L’OPP du Grand Site Saint Guilhem-le-Désert Gorges de l’Hérault porte sur 
l’ensemble de la communauté de communes, même si la démarche Grand Site 
concerne un nombre plus restreint de communes. Pour la communauté de com-
munes porteuses du Grand Site, de l’OPP et d’autres politiques publiques, l’un des 
enjeux consiste « à faire rayonner les bienfaits de ce territoire d’excellence sur tout 

Réalisation des clichés - La coordination de la démarche et du suivi photographique 

Le profil de la personne en charge d’assurer la réalisation des clichés est précisé au 
lancement du projet.

Plusieurs modes opératoires pour la réalisation des prises de vues sont possibles :  
•  soit faire appel à un photographe professionnel pour la réalisation de la première  
      campagne puis des suivantes
• soit faire appel à un photographe professionnel pour la réalisation de la première  
       campagne puis internaliser les reconductions ;
•  soit assurer les prises de vues en interne dès la première campagne et reconduc- 
       tions comprises, par un agent du site.
•   une autre possibilité est aussi de lancer un OPP participatif en faisant appel aux 

habitants.

Le choix qui sera retenu (un agent du site, un contrat avec un photographe ou autre) 
tiendra compte du budget disponible et du temps à dédier aux prises de vues.

L’apport du professionnel c’est la maîtrise des outils et la capacité à être à l’écoute 
de la photo et du commanditaire. Au cours de la première cession photographique 
pour l’échantillonnage, il est recommandé à la maîtrise d’ouvrage d’accompagner sur 
le terrain la personne en charge des clichés. Le photographe doit être accompagné 
dans le paysage avec des consignes de la part du commanditaire. Cette étape peut 
même avoir lieu avec le Copil ou des membres du Copil.
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L’agent en charge d’assurer l’encadrement et le suivi de l’outil dans le temps fait le lien 
entre le gestionnaire et celui qui réalise les photos. La connaissance des enjeux est 
primordiale lors de l’échantillonnage. Il semble nécessaire que la personne retenue 
pour la coordination de la démarche et du suivi photographique soit pourvue d’une 
bonne connaissance générale du territoire, de son histoire et ses dynamiques.

Si c’est un chargé de mission qui assure les prises de vue, une formation à la photo-
graphie (prise de vue) sera recommandée.

Lors des reconductions des clichés, il est recommandé que les membres du comité 
de pilotage se déplacent sur site et participent aux prises de vue pour une meilleure 
appropriation des enjeux du paysage (exemple pris de la démarche de travail de 
photographie des unités paysagères, réalisé dans le cadre de l’Atlas des paysages de 
l’Auvergne). C’est la « reconduction partagée ».

 
VUE D’AILLEURS

• Dans le Parc naturel du Haut-Languedoc, les objectifs fixés ont conduits à la mise 
en place d’une méthode de travail en binôme avec le photographe sélectionné. Cette 
méthode a reposé sur une démarche progressive et un consensus entre l’approche artis-
tique et l’approche scientifique. Le photographe a ainsi pu apporter sa contribution sur la 
composition et les paramètres techniques de la photo alors que la paysagiste a apporté 
sa connaissance du territoire. Les prises de vue initiales et la première reconduction ont 
été réalisées au regard du travail préparatoire conjointement effectué entre le Parc et le 
photographe, ce qui a permis de cibler les enjeux et les lieux à photographier. La chargée 
de mission du Parc a également participé à l’organisation de la campagne photographique, 
la préparation de terrain, la localisation de sites à enjeux et au choix des photographies. 

Le cahier des charges pour la commande des photographies

Un cahier des charges très précis émane du commanditaire. Il cadre la commande et 
le travail de la personne en charge de photographier les points. Il indique les objectifs 
et fixe les préconisations techniques.

Il précise à quels objectifs devront répondre les clichés et les détails techniques le 
cas échéant (par exemple, choix et enjeux des points de vue, paramètres techniques 
afférant à l’angle et au cadrage, date et heure de la prise de vue, géo-référencement 
de la prise de vue, cartographie de localisation, carnet de route à produire, etc.), sous 
quel format ils sont remis (numérique, tirage papier...), les droits etc. Derrière chaque 
photo, il y a un objectif de gestion qui indique pourquoi on la prend.

La commande doit être très précise au regard des attendus du gestionnaire du Grand 
Site. Cela suppose que s’il s’agit d’un photographe professionnel, il soit accompagné 
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dans la découverte du territoire pour bien intégrer la réflexion du gestionnaire, ses 
besoins ainsi que la démarche Grand Site de France. Il doit acquérir un minimum de 
connaissance au territoire.

Le cahier des charges de la commande sera établi parallèlement ou suite au « carnet 
des attendus de l’OPP », il sera discuté voire élaboré par le Copil.

L’analyse et la valorisation des clichés (cf. chapitres suivants) dépendront de la préci-
sion des caractéristiques des prises de vue consignées dans le carnet de route et de 
la qualité de la reconduction.

 
VUE DES GRANDS SITES

• Pour l’OPP du Grand Site de Saint Guilhem-le-Désert Gorges de l’Hérault, le 
comité de pilotage s’est appliqué à laisser la main au photographe pour proposer les 
clichés. Celui-ci a également été associé au choix des vues, pour le corpus principal. 
Certaines photos qui ont été prises selon un cadrage très resserré ne permettaient 
pas d’avoir le recul suffisant pour permettre une analyse paysagère. Une interpréta-
tion différente à la lecture pouvait donc en être donnée par rapport aux évolutions 
constatées en réalité sur le territoire.
Des vues complémentaires sont aujourd’hui réalisées en interne pour ces points, 
selon un cadrage plus large.
L’outil a été utilisé mais pour le gestionnaire, il ne paraît pas satisfaisant, dans la 
mesure où il ne contribue pas à suivre l’évolution du paysage du Grand Site. L’OPP 
n’apportant pas la matière requise, il est prévu dans le cadre du bilan, de mobiliser 
l’ensemble des acteurs (associations locales, membres du comité de pilotage), de faire 
appel aux spécialistes travaillant sur le paysage pour réaliser différentes contributions 
sur son évolution depuis l’obtention du label, en 2010.

• Dans le Grand Site des Gorges de l’Ardèche, un important travail de définition 
des enjeux et des problématiques en lien avec l’OGS a été réalisé en amont de la 
phase de consultation du photographe. Le photographe retenu sur la base d’une 
proposition assez fine, a ensuite été chargé de procéder à certains choix et de définir 
des angles à partir de la réflexion préalablement menée. Des photos corrélant le 
sens ar tistique et pouvant répondre aux questionnements posés dans le cadre de la 
réalisation des travaux ont ensuite été proposées. 

La saison des reconductions

Il est important que le mode opératoire relatif à la reconduction des clichés soit anticipé le plus 
tôt possible. 
Le pas de temps de reconduction défini à l’origine pourra évoluer au fil du temps (selon les 
changements observés et la faisabilité budgétaire). 
Une attention particulière devra aussi être portée aux saisons et aux heures, avec la possibilité 
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de reconduire les clichés selon différents paramètres : 
•  à la même saison, aux mêmes heures et selon les mêmes critères techniques ; 
•  à la même saison, selon des critères différents et avec une variation dans  
       l’heure ;
•  à des saisons différentes ;
•  en décalant les saisons à chaque fois.

Par ailleurs, si pour une grande majorité d'OPP les reconductions concernent le fonds 
photographique principal, il convient également de s’interroger au sujet de la recon-
duction du corpus secondaire. Il est pertinent de le reconduire à partir de tous les 6 
ou 10 ans voire plus.

Le suivi des travaux du Grand Site

Pour suivre une action spécifique, la périodicité dans les reconductions pourra être 
adaptée uniquement pour les photographies concernées. Dès lors qu’un chantier est 
engagé, il convient de prévoir la réalisation des prises de vues en amont et parfois de 
restreindre les intervalles de reconductions pendant la durée des travaux. Le pas de 
temps pourra reprendre son cours à l’issue du projet.
Cependant, la mise en place de reconductions selon des pas de temps différents au 
sein d’une même démarche, peut s’avérer complexe lorsqu’il s’agit de faire appel à un 
photographe professionnel.

Pour le témoignage avant / après de travaux hors cadre de l’OPP et porté dans 
le cadre du Grand Site, il est très vivement conseillé de photographier les points 
concernés avant, pendant et après les travaux. Ils pourront être intégrés au corpus 
secondaire ou archivés. 

Ces suivis ponctuels dans le cadre de l’OPP, ont un rôle très important à jouer par 
rapport à la mémoire des aménagements (dispositifs d’accueil...). 

La reconduction ponctuelle peut aussi avoir une logique pour aider à choisir en terme 
d’aménagement, de dispositifs d’accueil.

En dehors même de l'OPP, dans les cahiers des charges des appels à projet où des BE 
paysage sont impliqués, il est recommandé de rajouter systématiquement une 

Scénographie extérieure autour de l’exposition des clichés de l’OPP au Tholonet. 2006 
dans le cadre de l'exposition "Cézanne en Provence".
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mention type indiquant que « les clichés pris dans le cadre l’étude ou le suivi des tra-
vaux seront transmis sous format numérique au commanditaire lors du rendu ». Ces 
éléments viendront compléter la mémoire partielle de l’OPP.

 
VUE D’AILLEURS

• Dans le Parc naturel du Golfe du Morbihan, parallèlement aux reconductions annuelles, 
certains points concernant la branche « Marée et estran », ont fait l’objet d’une recon-
duction au quart d’heure, sur une zone de pêche à pied et sur une chaussée submersible 
le temps d’une marée. Cette approche a permis d’observer l’évolution du paysage tout 
en révélant les différentes pratiques locales des habitants et des ramasseurs de coquillage, 
sur ce seuil de temps. Toujours dans le Parc naturel, sur le parking du château de Suscinio 
des reconductions ont également été menées tous les 15 de chaque mois, afin d’évaluer 
l’impact de la fréquentation saisonnière.

 
VUE DES GRANDS SITES

• Certains clichés de l’OPP du Grand Site de Saint Guilhem-le-Désert Gorges de 
l’Hérault ne présentant aucune évolution, il est aujourd’hui envisagé d’adapter les recon-
ductions selon les enjeux et les secteurs. Plusieurs points d’observation pourraient dès 
lors n’être reconduits que tous les 5 ou 10 ans. Il est aussi prévu parallèlement aux vues 
demandées par l’Inspectrice des sites (cf p 60) que d’autres vues complémentaires ne 
soient pas renouvelées tous les ans. Certaines viendront alimenter ponctuellement l’OPP, 
en restituant par exemple l’ambiance aux abords des points d’observation. Ces photos 
sont également destinées à enrichir l’analyse.

• Au cours des 5 premières années, les photos de l’OPP du Grand Site du Cirque de 
Navacelles ont fait l’objet d‘une reconduction, en juillet et en octobre. 
Depuis, une seule campagne annuelle est réalisée. Afin de conserver la marque des sai-
sons, faisant apparaître certains éléments paysagers significatifs, le CPIE et le Grand Site 
souhaitent alterner les reconductions estivales et automnales, d’une année sur l’autre. 
Ce critère est également utilisé pour appréhender l’évolution du paysage avec les écoles.

• Dans le Grand Site des Gorges de l’Ardèche, il était initialement prévu d’alterner les 
reconductions en été et en hiver, afin de pouvoir évaluer l’impact de la fréquentation 
touristique et des aménagements, en haute et basse saison. Une reconduction annuelle 
a finalement été retenue pour les 30 points principaux : en décalant dans les saisons à 
chaque fois et selon le rythme de l’OGS, afin de pouvoir en suivre sa mise en œuvre dans 
la durée. Le comité de pilotage de l’OGS projette de diminuer les temps entre chaque 
reconduction photographique, pour accompagner au plus près l’avancée des travaux. 
Le choix d’adapter une modification du pas de temps de reconduction à l’ensemble du 
corpus principal « se fera au fil de l’eau ». Il est par ailleurs projeté de réaliser des prises 
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de vues ponctuelles, pour certains points secondaires, notamment ceux portant sur les 
enseignes publicitaires, concentrées en aval du cœur de site, et ceux concernant les lignes 
électriques.
Pour ce Grand Site, il est par ailleurs fondamental de garder à l’esprit la notion d’alter-
nance des saisons dans les futures reconductions. La fréquentation touristique est en effet 
étroitement liée à l’OGS qui vise à requalifier des espaces marqués par la fréquentation 
touristique. Cette différence de saisonnalité apparait entre autres à travers la présence de 
baigneurs sur les plages, de voitures sur les parkings ou via le retour de panneaux signa-
létiques au printemps.

• En 2015, l’ensemble du corpus de l’OPP de Picardie Maritime, a fait l’objet d’une 
reconduction complète. La question relative à la reconduction de l’ensemble des photos 
de l’OPP (corpus principal + corpus secondaire) s’est posée en amont de la démarche 
d’analyse, la DREAL s’interrogeant alors sur la pertinence des 40 points de vue princi-
paux. Se suffisaient-ils à eux-mêmes pour saisir l’ensemble des dynamiques paysagères 
présentes sur le territoire ? Un complément d’informations pouvait-il être apporté via le 
corpus secondaire ? 

Le suivi de l’impact de la fréquentation touristique

Il est recommandé d’intégrer ce thème à l’OPP, si celui-ci n’a pas été pris en compte 
dès l’origine de la démarche, via l’apport de nouveaux points ou de reconductions 
ponctuelles à partir de pas de temps spécifiques. Cela peut aussi consister en l’adop-
tion d’une fréquence de reconduction plus importante sur les secteurs stratégiques, 
soumis à d’importants afflux touristiques : reconduction journalière pendant une 
semaine, reconduction hebdomadaire pendant la période d’affluence, reconduction 
mensuelle à partir d’un pas de temps au quart d’heure ; aux mêmes heures de la 
journée ou en prises de vue alternées etc.

Pour les clichés devant illustrer le « site plein », le cahier des charges exigera la pré-
sence visuelle des visiteurs ou de leurs traces (véhicules stationnés...).
Cette démarche peut s’accompagner d’un travail de comparaison avec les autres sai-
sons, en établissant un rapport « site vide/site plein » par exemple tous les 5 ans, en 

OPP du Grand Site du Pont du Gard. 3 photos pour lesquelles l’OPP ne s’avère pas efficient - Année 2008-2011-2013.
Le lit de la rivière s’est déplacé, ce n’est plus possible de faire la prise de
vue. La décision a été prise de se déplacer tout en gardant une vision globale du lieu.
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prenant pour référence des horaires similaires, ou en focalisant le regard sur les lieux 
accueillant les visiteurs. Mieux vaut une reconduction plus espacée mais intégrant deux 
saisons emblématiques.

Mentionner l’heure de la prise de vue, afin de rendre les photos plus explicites, en vue 
lors du travail de comparaison. Par ailleurs, photographier un paysage avec ses acteurs 
(agriculteurs, visiteurs ...) révèle totalement les ambiances, les fonctionnalités ...

 
VUE DES GRANDS SITES

• Pour l’OPP du Grand Site de Saint Guilhem-le-Désert Gorges de l’Hérault, des recon-
ductions spécifiques à la fréquentation touristique ont été mises en place. 
Des suivis ont été réalisés sur deux étés, en 2011 et 2012. Un bureau d’étude a réalisé des 
prises de vue sur les différents points où il s’agissait d’observer le « site plein ».
La première année ce travail a uniquement été conduit en juillet. L’année suivante, la 
démarche a été prolongée sur le mois d’août, où davantage d’estivants sont présents. 

• Certains points de l’OPP de Picardie Maritime portent sur les parkings et les campings. 
Au-delà, aucune saison n’a été spécifiquement ciblée. Cependant, l’intégration de cette 
question au sein de l’outil, pourrait permettre d’appréhender le mode de consommation 
des paysages. Dans le cadre de l’Opération Grand Site, le Syndicat mixte s’est fixé pour 
objectif de faire de la Baie de Somme une destination nature, qui induira des changements 
dans les pratiques et les vocations d’espaces. Aujourd’hui les pratiques du territoire ont-
elles ou non été modifiées par les aménagements réalisés ? Un cliché peut-il à lui seul 
permettre d’observer ce processus ? Si l’OPP peut apporter certaines réponses à long 
terme sur des modifications paysagères, il convient cependant de replacer la photo dans 
une séquence annuelle, chaque saison révélant des pratiques et des usages différents. 

Corpus photographique ancien

Le corpus principal pourra le cas échéant être complété par un travail de recherche 
à partir de vues rétrospectives afin de compléter le volet contemporain. 
En plus d’apporter une matière complémentaire, ce fonds ancien pourra mettre en 
lumière l’évolution de pratiques et d’usages ou révéler l’impact de certains aménage-
ments lorsque le volet contemporain ne permet pas d’avoir le recul nécessaire pour 
effectuer ce travail de comparaison. 

OPP du Grand Site de l’Aven d’Orgnac. Parvis depuis parking. Juillet 2008, Juillet 2009, Juillet 2015.
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VUE DES GRANDS SITES

• Pour l’OPP du Grand Site Sainte-Victoire, le comité de pilotage a porté son choix 
sur différentes cartes postales et séries photographiques, datant pour certaines de 1935. 
Cette sélection a guidé le choix de points de vue principaux. Ce corpus photographique 
ancien a montré différentes mutations relatives à la disparition des espaces agricoles et 
pastoraux aujourd’hui supplantés par la forêt. Sur certains secteurs, l’extension de l’habitat 
et l’évolution des usages du sol ont également été révélées.

• Dans le Grand Site de Saint Guilhem-le-Désert Gorges de l’Hérault, une dizaine de 
cartes postales anciennes du territoire ont été associées au fond complémentaire de 
l’OPP, suite à la proposition faite par les photographes. Ces dernières ont été reconduites 
en 2015, dans le cadre du bilan du Grand Site. Des évolutions concernant l’usage du 
bois, l’activité viticole, la présence de terrasses oléicoles et de chênes truffiers, aujourd’hui 
fortement restreints, ont été notés à l’issue du travail d’analyse. Il a aussi été fait mention 
d’une faible lisibilité des usages en comparaison des aménagements dont l’impact prime.

• La présence d’un fond photographique historique constitue l’un des volets spécifique 
de l’OPP du Grand Site du Cirque de Navacelles. Intégré dès l’origine, ce corpus principal 
ancien a été constitué à partir de recherche de cartes postales. Ce choix a été retenu afin 
de pouvoir observer plus rapidement les évolutions, celles-ci pouvant davantage appa-
raître à l’issue d’un travail de comparaison entre les photos anciennes avec la vue récente 
qui leur correspond. 

Classement et archivage

Le classement des clichés de l’OPP pourra prendre différentes formes :
•  par unités paysagères ; 
•  par mots-clés liés aux enjeux observés ;
•  par secteurs géographiques ; 
•  par communes ;
•  par nom d’auteur ;
•  par campagne photographique ou date de la prise de vue ;
•  par liste alphabétique ;
•   par liste permutée (la liste permutée permet de retrouver toutes les expres- 
       sions ou termes commençant par les caractères saisis) ;
•  par coordonnées GPS.

Ces données peuvent être aussi rattachées à une photothèque ou à un thésaurus 
interne créé en amont de l’OPP.

Il est de plus nécessaire que les données fassent l’objet d’un archivage et de dif-
férentes sauvegardes. 
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L’une de ces sauvegardes pourra être stockée de manière à pouvoir rester acces-
sible, par exemple sur un serveur (interne ou externe). 
Les autres copies devront être conservées sur des supports externes (cd de 
données par exemples).

 
VUE DES GRANDS SITES

• L’indexation mise en place par le Grand Site du Pont du Gard prend la forme d’un 
tableau à entrées multiples comportant les critères suivants : numéro de la fiche/titre/
localisation/types de paysages/ Zones.
Cette classification sous forme de base de données, donne lieu à l’informatisation de 
fiches d’analyses et permet d’accéder rapidement aux photographies.

 
EXEMPLE DE L’INDEXATION DES EPREUVES 
DE L’OBSERVATOIRE PHOTOGRAPHIQUE NATIONAL DU PAYSAGE

• Pour anticiper l’intégration à l’Observatoire photographique national du paysage d’un 
itinéraire photographique en préparation, il est fortement recommandé d’adopter un 
système d’indexation des documents et des épreuves analogue au système proposé ci-
dessous. 

La « côte » des épreuves de l’Observatoire photographique national du paysage se pré-
sente sous forme de trois séries de signes, par exemple 09 0005 06.
Cette côte permet d’identifier chaque épreuve du fonds photographique et donne 
quelques informations :

    • 09 : les deux premiers signes indiquent l’itinéraire auquel appartient le point de vue : 
          Cet identifiant est spécifique à l’Observatoire photographique national du paysage ; 
          Il est attribué par le service central de l’État et peut ne pas être utilisé localement ;
    • 0 : le troisième signe indique le statut ou le format de l’épreuve :
        • 0 = épreuve de travail, format ≤ 24 x 30 cm correspondant à un point de vue  
               re-photographié ;
          •  E = format exposition (24 x 30 cm ≤ format ≤ 50 x 70 cm) ;
      •   S = épreuve de travail correspondant à un point de vue supplémentaire, non  
               re-photographié.
    • 005 : les 3 suivants correspondent au numéro d’ordre du point de vue dans l’itiné- 
           raire (de 001 à 100 en général). 
       •  les points de vue supplémentaires sont codifiés à la suite des points de vue  
              initiaux ; 
          •  cet ordre correspond au parcours virtuel auquel l’itinéraire invite.
    •   06 : les deux derniers chiffres représentent le numéro d’ordre des re-photogra- 
           phies et 06 signifie qu’il s’agit de la cinquième re-photographie.
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Ainsi 09 0005 06 indique qu’il s’agit d’une épreuve de travail de l’itinéraire numéro 9 (Ville 
de Montreuil en l’occurrence) représentant la cinquième re-photographie du point de 
vue numéro 05.

Source :
Ministère de l’Écologie de l’Énergie du Développement Durable et de l’Aménagement du 
Territoire, 2008, « Méthode de l’Observatoire photographique du paysage », Puteaux, 74 p.

 
VUE D’AILLEURS

• Un système d’indexation numérique intégré dans une base de données a été mis 
en place dans le Parc des Vosges du Nord. Le travail réalisé par une stagiaire paysagiste 
associée au chargé de mission SIG a consisté en une consolidation des informations pour 
chaque photo et par année.
Les données sont organisées sous la forme de 3 volets (identification/analyse/conclusion). 
Un volet social (travail de ressenti par rapport à la photo ayant été mené auprès des 
experts et du grand public) y a également été associé. Chaque photo renvoie vers la 
thématique à laquelle elle est associée. Le commentaire et les informations qui y figurent 
sont aujourd’hui utilisables dans le cadre d’un SIG. 

• Dans le Parc du Luberon, le travail d’indexation des photos de l’Observatoire dans 
la base de données fait l’objet d’un classement par mots-clés et par thématiques. L’iden-
tification du photographe, les coordonnées GPS, la focale, l’heure et la date de prise de 
vue ont aussi été mentionnées pour chaque photo. L’Observatoire Photographique a 
également été rattaché au Système d’Information Territorial (S.I.T).

• Le Parc du Pilat, dispose d’un thésaurus auquel ont été adjoints les éléments de l’OPP. 

• L’Université Rennes II, la DREAL et la région Bretagne, ont mis en place la Plateforme 
des Observatoires Photographiques du Paysage (POPP Breizh), avec un accès libre. Des 
programmes permettent d’observer pour chaque série photographique, les évolutions 
et générer des graphiques. Des requêtes peuvent aussi  être lancées par territoire et par 
thématique. 

OPP du Grand Site de Solutré-Pouilly-Vergisson. 
Photos utiles à la prise de décision : la conservation d’élément patrimoniaux. 2015.
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L’exploitation des clichés

Une indispensable analyse des séries de photographies

Il est recommandé d’organiser l’analyse des séries photographiques. Cette étape sera 
anticipée dès la mise en place de l’Observatoire.

Elle s’avère fondamentale pour :
•  comprendre les éléments d’évolution du paysage ;
•  les mettre en regard du projet du Grand Site ;
•  décider le cas échéant des actions à engager ;
•  établir si la méthode de conduite de projet est toujours en adéquation avec  
       les questionnements et les problématiques du territoire. 
•  valoriser les clichés de l’OPP.

L’analyse se conduira soit en salle devant les séries de clichés, soit parfois sur le ter-
rain avec le Copil, le photographe lors des reconductions par exemple. La discussion 
autour de la photographie sur le terrain est essentielle, c’est la capacité d’analyse d’un 
paysage qui se construit ensemble.

OPP du Grand Site de Solutré-Pouilly-Vergisson.
Photo Avant/après du chantier du chemin du Site. 2015.

Après une première reconduction, il 
faudrait prendre le temps de ré-analyser 
les angles choisis et décider ou pas de 
les réorienter. Le choix fait initialement 
ne doit pas perdurer s’il est non efficient. 

L’analyse interprétera les séries de cli-
chés par secteurs ou thématiques 
concernées et pourra aussi être globale, 
à l’échelle du Grand Site.

L’analyse permet également de s’inter-
roger sur la nécessité d’introduire de 
nouveaux points de vue, et/ou d’en lais-
ser de côté lors de la reconduction.

Les points faisant l’objet d’une fermeture visuelle par exemple pourront faire l’objet 
d’un travail de suivi et de débat.

Par ailleurs, l’analyse de l’évolution du paysage peut aussi mettre en lumière certaines 
problématiques induites et qui ne seraient pas apparues pas lors de la sélection des 
photos.

Pour les démarches les plus jeunes (par exemple lorsqu’une seule série photographie 
a été réalisée), la phase d’analyse peut se caractériser dans un premier temps, en 
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une observation de la pertinence des points de vue, des cadrages et angles de vue 
sélectionnés, par rapport aux dynamiques de territoire ou selon les thématiques et 
enjeux définis à l’origine. 
Par exemple, le constat d’un cadrage trop serré pourra donner lieu à la sélection d’un 
nouvel angle permettant d’ouvrir davantage la vue ou resserrer le champ de vision.

Pour les démarches plus anciennes, qui n’auraient pas pris le temps de l’analyse, la 
pertinence des enjeux est à re-questionner sur la durée. Il est toujours temps de 
réunir le Copil pour analyser l’évolution traduite par les séries photographiques de 
l’OPP ou pour réajuster l’outil.
Dans le cadre de l’analyse, ne pas hésiter à associer la photographie à d’autres 
médiums et à d’autres supports de connaissance des paysages. L’utilisation des 
outils de la car tographie sur les photos pourra, pour exemple, faire parler les cli-
chés et mettre en lumière des informations complémentaires. Cf. chapitre Exploi-
tation des clichés

OPP du Grand Site de l’Aven d’Orgnac.
(Série 1) Terrasses depuis toît. Juillet 2007.
(Série 2) Terrasses depuis toît. Juillet 2007, Octobre 2015.
(Série 3) Terrasses depuis toît. Juillet 2007, Octobre 2015.
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VUE DES GRANDS SITES

• Le renouvellement du label la mise en place d’un périmètre de SCoT, et la création 
d’un nouveau Parc naturel englobant pour partie le Grand Site, ont constitué une oppor-
tunité au travail d’analyse, conduit sur les photos de l’OPP de la Picardie Maritime. 

Le corpus photographique, agrémenté par la reconduction de 2015 et l’Atlas des pay-
sages ont tout d’abord servi de support à la création d’une base de données, ce qui a 
permis d’automatiser la saisie des informations et facilité la démarche d’observation.
L’analyse des photos, a ensuite été menée à partir des unités et des structures paysagères 
du territoire. Un travail de comparaison a été réalisé à partir de critères afférents aux dy-
namiques et selon leurs différents degrés d’évolution (apparitions, disparitions, modifica-
tions, stabilité). Elle a permis d’évaluer les mutations rattachées à chaque paysage identifié. 

Les informations récoltées à l’issue de cette première étape, ont par ailleurs été croisées, 
au document de gestion du Grand Site et au Plan d’action Prévention Inondation (PAPI), 
afin d’observer leur corrélation aux facteurs d‘évolution. 

La rencontre avec différents acteurs (Grand Site, Conservatoire du Littoral, STAP Somme, 
Conseil Général, CAUE, Inspecteur des sites), a permis d’intégrer les facteurs d’évolution. 
Elle a également révélé la limite des documents de gestion et de planification à pouvoir 
tout illustrer.
Bien que l’Observatoire n’ait pas été réalisé à l’origine pour répondre aux enjeux du Grand 
Site, une traduction visuelle des actions qu’il conduit peut être observée sur les clichées de 
l’OPP. Il apparaît par ailleurs à l’issue de ce travail d’analyse un manque de points d’observa-
tion sur la zone retro-littorale. Ce secteur qui a subi un report d’habitat permanent et dont 
le développement n’a pas été maîtrisé, est aujourd’hui caractérisé par un étalement urbain 
conséquent, dans les hameaux et les villages. Cette problématique pourrait constituer un 
élément à étoffer par le biais de l’OPP, dans le cadre de la création du Parc, pour effectuer 
un travail de pédagogie auprès des décideurs dans les petites communes.

• Pour l’OPP du Grand Site du Cirque de Navacelles, quelques années semblaient 
nécessaires pour engager une analyse répondant aux besoins de l’OGS et mobiliser les 
personnes requises. Une démarche d’observation interne au CPIE a toutefois été pro-
duite. Elle a porté sur le maintien ou non des points identifiés à l’origine, la précision des 
objectifs au regard des démarches Causses et Cévennes et Grand Site, l’observation de 
nouveaux critères à prendre en compte, les modalités relatives aux reconductions.

Chaque point a ensuite été répertorié selon les 6 enjeux alors définis qui correspon-
daient à l’ensemble des attentes du Grand Site, du CPIE et du Bien Causses & Cévennes 
(Ouverture et fermeture ; Évolution des espaces agricoles ; Évolution des attributs cultu-
rels ; Évolution des paysages emblématiques ; Évolution de l’urbanisation ; Évolution du 
développement touristique). Les points ne rentrant dans aucune de ces typologies ont 
été supprimés. Certains ont été exclus :
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•  ceux liés au volet rétrospectif et dont il n’était pas possible de retrouver la 
       localisation ;
•  ceux liés au volet contemporain, et moins illustratifs en comparaison d’autres  
        points, précisant mieux la thématique. Les points obsolètes feront toutefois l’ob- 
       jet d’un travail de veille et constitueront le corpus secondaire.

Un travail de saisie technique a ensuite été engagé pour chaque photo, prise sur le Circuit 
« Causses » et sera aussi réalisé pour les Circuits « Gorges » et « Contreforts ».
L’analyse projetée, qui sera plus approfondie, permettra de réadapter le pas de temps de 
reconduction selon chaque cliché.

La fréquence d’analyse des clichés

Prévoir l’analyse des séries de l’OPP à chaque reconduction semble une option per-
tinente. Cette analyse pourra soit être menée par le porteur de l’OPP (associé à des 
experts ou pas), puis soumise et discutée avec le Copil, soit être directement produite 
par le Copil.

 
VUE DES GRANDS SITES 
EXEMPLE COMPLEMENTAIRE

• Pour l’OPP du Grand Site du Pont du Gard, une première analyse est faite par les 
techniciens et agents de l’établissement, dans les deux à trois mois suivant les prises de 
vue. Les résultats sont présentés au comité de pilotage qui la complète et l’approfondit.

Cette phase d’observation repose sur le choix d’une méthode, qui relève la présence 
et l’absence d’éléments dans le cadre de la photographie (apparition, disparition...)  et 
d’une description employant différents mots clés inspirés par le Thésaurus de l’École de 
Versailles. 
Elle consiste à s’interroger sur : les changements, les causes et les acteurs du changement, 
si celui-ci est volontaire ou non. 

La grille d’analyse définie par le Grand Site comprend :
•  un espace dédié à la juxtaposition d’une série de photos de 2 ou 3 années 
       consécutives ;
•     un premier encart : description par « apparition », « disparition » ;
•      un second encart : « analyse générale » constat du changement entre deux années  
       et analyse des causes de ce changement ;
•   un troisième encart pour les « actions à mener » dans l’année à venir.

Ces différents répertoires s’accompagnent d’une carte de localisation de la prise de 
vue.
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Qui participe à l’analyse ?

Il est préconisé de procéder à l’analyse de manière collégiale, afin que le croisement 
des regards puisse enrichir la démarche. Comme indiqué plus haut, le Copil semble le 
lieu le plus approprié pour ce travail d’analyse. 
Il est notamment très intéressant d’inviter les élus concernés à participer à cette 
phase et d’avoir au moins un élu moteur dans cette étape. 

L’utilisation des clichés

Dans le cadre d’un OPP, la photographie est un outil qu’il faut désacraliser. C’est de 
la matière à utiliser comme outil d’analyse (comme par exemple en cartographie), à 
crayonner, à dessiner.

Il est important de ne pas hésiter à apporter à l’image les différents traitements qui 
seront jugés nécessaires. Par exemple : 
•  redessiner sur l’image à la main ;
•  commenter et légender sur la photo ;
•  re-situer l’image dans le « hors champs » ;
•  établir un lien entre photographies et cartographies ;
•  Etc.
Il faut dézoomer pour avoir un point de vue plus large et mettre la photographie 
en relation avec les autres outils existants (cartographie etc.). Elargir la vision 
permet de redonner un sens global.
Certains outils comme Photoshop peuvent être utiles car ils permettent en outre de 
modifier et sélectionner les éléments à faire apparaître ou disparaître sur une image, 
selon l’idée d’un palimpseste. 

Afin de contribuer à une meilleure valorisation de l’OPP, il est par exemple proposé 
d’établir un lien entre photographies et cartographies. Les cartes sont un outil dif-
ficile à lire, y ajouter l’illustration des photos peut faciliter les représentations et les 
projections. Les informations de l’OGS peuvent être traduites sur la photo et pas 
uniquement sous forme de cartographie.

Il est recommandé d’avoir le réflexe de compléter la cartographie par les photogra-
phies qui seront accompagnées des mêmes légendes et textes.

Un travail de comparaison et de couplage avec cartographie et photographie aé-
rienne peut aussi permettre de procéder à l’évaluation de certains phénomènes 
(comblement par enfrichement...).

La valorisation des clichés

L’OPP est un outil pédagogique facilement accessible pour tout type d’acteurs ou de 
public. Exposer une série de photographies représentant l’évolution du paysage au 
fil des ans et permettant la comparaison provoque très facilement commentaires et 
réactions intuitives. C’est un matériau qui fait réagir à coup sûr et qui permet de sen-
sibiliser au projet du Grand Site comme à l’évolution des paysages de façon plus large.
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Il est donc recommandé de ne pas le garder pour des comités techniques ou des 
personnes qualifiés mais de l’utiliser largement auprès :
•  des élus du Grand Site ;
•  des habitants du Grand Site 
•  des scolaires et du jeune public pour les initier à l’évolution des paysages ;
•  des visiteurs ;
•  de l’équipe interne du Grand Site.

Quelques exemples de valorisation pour les acteurs et les partenaires 
du Grand Site

Partenaires
L’OPP peut illustrer, auprès des différents partenaires les évolutions du territoire et 
mettre en lumière les actions conduites par le Grand Site. Si des partenaires peuvent 
être associés au Copil et à l’analyse comme explicité plus haut, il est possible de diffu-
ser encore plus les données de l’OPP :
• Il pourrait aussi être présenté au comité de pilotage de l’Opération Grand  
         Site voire même que le Copil de l’OGS ou les partenaires du Grand Site réalisent  
      un suivi ponctuel de l’outil (par exemple, une fois tous les 3 ans, dans le cadre  
       du renouvellement de label en vue d’un bilan à mi-parcours ou en fonction des  
       actions en cours).
•    Les clichés de l’OPP pourront également être utilisés lors des groupes de travail   
        et d’échanges entre techniciens et les acteurs locaux. Par exemple, en illustration  
     des évolutions dans les chartes paysagères et les différents porter-à-connai-
       ssance diffusés aux partenaires, en complément de documents d’urbanisme ou 
       dans le cadre d’actions spécifiques (résorption de points noirs paysagers, traite-   
     ment d’entrées de villes, affichage publicitaire, en tant qu’outil de négociation 
       auprès des agriculteurs et des forestiers), etc.

Élus
Les élus sont des acteurs à mobiliser fortement. Leur sensibilisation à la qualité des 
paysages et à leur évolution peut sur le long terme aider à la prise de décision. Il peut 
incarner un instrument pédagogique pertinent, sur l’illustration de problématiques 
appréhendées dans le cadre des politiques sectorielles. Le paysage constitue en effet 
une clé d’entrée à l’information, à la sensibilisation, et à la prise de conscience des 
décideurs concernant certaines mutations. 

Les vues pourront dans ce cadre servir de support pour illustrer les dynamiques pay-
sagères, lors des rencontres avec les élus. Il pourra consister en une lecture de carte 
couplée à des sorties de terrain ou lors des reconductions auxquelles ils pourront 
être invités à participer. Une réflexion pourrait alors être menée sur les évolutions 
observées sur leur commune et sur les bonnes pratiques à mettre en œuvre pour 
en limiter l’impact.

L’OPP peut en outre, constituer une mémoire par rapport aux aménagements réa-
lisés, en conservant la trace des différents travaux réalisés par la collectivité publique 
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et en mettant en lumière les actions de valorisation du site dans le temps. Cette 
mémoire s’avère indispensable lors du renouvellement des élus, notamment pour les 
sensibiliser par rapport à la démarche Grand Site. 

L’exemple des Costières Nîmes montre comment des élus ont été sensibilisés par les 
images qu’ils avaient en souvenir de leur lieu préféré ¹².  

Équipes internes
En dehors de la personne assurant le portage de l’OPP, l’ensemble des chargés de 
missions n’a pas toujours une bonne connaissance de l’outil. Il peut donc être inté-
ressant de convier ces agents à participer aux campagnes de reconductions. Ces 
déplacements peuvent alors constituer une opportunité d’engager un débat sur le 
terrain, sur les points d’observation retenus au regard des attentes du gestionnaire et 
les enjeux que les clichés se doivent d’illustrer.

Habitants et visiteurs
Pour les habitants d’un territoire, l’OPP offre l’opportunité de disposer d’images 
pédagogiques, d’engager et d’élargir les différents débats sur les enjeux environne-
mentaux et naturels. Chacun peut se découvrir en mesure d’influer sur les modes de 
protection des paysages qui l’entourent. 

Les clichés de l’OPP pourront être employés auprès des habitants lors des réunions 
publiques sur le Grand Site comme par exemple dans le cadre d’ateliers locaux 
d’urbanisme et de réunions d’animations sur le paysage, dans le volet sensibilisation 
du Plan de paysage, etc.

Différents outils de valorisation s’adaptent aux objectifs du Grand Site et aux attentes 
des habitants ou des visiteurs : expositions, affichages, publications, blogs ou sites In-
ternet, concours photographiques, randonnées et lectures de paysage, ateliers de 
concertation sur le choix des clichés, présentations publiques, journées découvertes 
et sensibilisation, etc.

Les habitants du territoire ou d’autres acteurs, comme les touristes, peuvent aussi 
être invités à participer à la reconduction des clichés, qu’ils pourront ensuite adresser 
au porteur de projet.

Scolaires
Pour les scolaires la valorisation de l’OPP peut prendre une multitude de formes : 
être déclinée à travers des visites et des lectures pédagogiques sur le terrain comme 
s’accompagner de travaux de restitution via le dessin, le collage et la maquette.

Soit le porteur de l’OPP assure cette valorisation en associant son équipe d’anima-
teurs, soit s’il n’a pas cette compétence, il peut monter des projets en partenariat avec 
d’autres acteurs locaux dans ce domaine ou tout simplement mettre à disposition des 
enseignants la matière et les données d’analyse dont il dispose.

12- Cf Charte paysagère et environnementale des Costières de Nîmes
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VUE DES GRANDS SITES 
• La réalisation d’une exposition sur l’évolution du paysage mise en place hors du péri-
mètre Grand Site a permis de valoriser l’OPP du Grand Site du Cirque de Navacelles 
auprès des élus : à travers la présentation de cartes postales anciennes et de photos 
actuelles. 
Les éléments illustrés en 3 dimensions ont suscité le plus l’intérêt parmi les élus.

 
VUE D’AILLEURS

• Dans le Parc du Gâtinais français des élus « délégués » ont depuis 2008, été formés à la 
reconduction pour les 238 points de vue présents sur le territoire. Des livrets communaux 
ont par ailleurs été réalisés, par entité, pour faciliter le suivi des paysages par ces acteurs.  

 
VUE DES GRANDS SITES

• L’OPP du Grand Site des Gorges de l’Ardèche, dont le suivi est assuré par le Copil 
de l’OGS, a été intégré au déroulé général de l’opération. Les photos ont notamment été 
utilisées comme support à certains photomontages (parkings et le travail sur le méandre) 
lors de l’élaboration de l’OGS. 
Les membres du Copil seront prochainement sollicités sur la valorisation de l’OPP et sur la 
mise en place du site internet de l’OGS, dans lequel l’outil sera intégré. Ce site également 
accessible au grand public, ciblera en premier lieu les partenaires et les habitants. Aucune 
visée touristique n’est envisagée, dans la mesure où il s’agit d’un outil de travail. Une pre-
mière réflexion relative à l’architecture du site internet devrait prochainement avoir lieu.

• A la création de l’OPP du Grand Site du Cirque de Navacelles, une importante 
démarche d’anticipation a été réalisée par le CPIE, concernant la valorisation de l’outil.
Il a alors été défini que les actions engagées seraient conduites à 2 niveaux :
•   en interne, auprès des collaborateurs et en relation directe avec les agriculteurs (dans  
       le cadre de discussions et par rapport à leurs pratiques) ;
•   auprès des acteurs du territoire et du grand public. 

Un travail a été mené en 2015, sur les fiches réalisées lors de l’analyse. Il s’agit d’abord de 
les valoriser en interne, en facilitant la lecture des données extraites du travail d’analyse.
La réflexion portera dans un second temps sur l’utilisation de l’outil.
Les photos de l’OPP ont également été utilisées dans le cadre du projet de valorisation 
des espaces publics, conduit sur le hameau de Navacelles. Dans ce cadre, des photos 
anciennes ont été reprises et réinterprétées à travers le dessin. Cette approche a servi de 
support à la mise en place d’une réflexion sur les berges de la rivière, qui s’est accompa-
gnée de propositions pour inclure la station d’épuration aux terrasses. 
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Le document réalisé constitue un très bon support de sensibilisation et de débat avec les 
habitants, sur le maintien de l’ouverture du paysage dans certains secteurs.
Les photos de l’OPP relatives à la coquille ont aussi permis de définir un projet de paysage 
et un recadrage des financements sur la restauration des terrasses et du sentier, dans le 
hameau. 

• L’OPP de la Picardie Maritime est un outil connu en interne, mais n’a pas été valorisé 
jusqu’à aujourd’hui. Cependant le renouvellement du label pourra permettre d’œuvrer 
en ce sens. Au-delà, l’OPP devant mettre en lumière les différentes attentes, ouvrir à 
la culture du paysage. Il est aussi souhaité qu’il puisse constituer un moyen d’aide à la 
décision.

• L’OPP du Grand Site de l’Estuaire de la Charente, Arsenal de Rochefort a fait l’objet 
d’une réflexion conduite en interne, afin que les données extraites puissent être valorisées 
par les décideurs. 
Celles-ci pourraient alors être intégrées dans une base de données SIG, ouverte aux 
communes, et relier à d’autres outils (fonds de carte contemporains ou anciens) et à 
d’autres informations. L’OPP pourrait également être accessible au grand public, sous un 
aspect plus synthétique, en restituant les principales prises de vues.

• Il est prévu d’utiliser les photos de l’OPP du Grand Site du Cirque de Navacelles dans 
différentes manifestations dédiées aux habitants et acteurs locaux :
• réunions publiques rattachées au volet sensibilisation de la charte paysagère et 
       architecturale ;
•   exposition relative à la charte paysagère et architecturale, mise en place en 2016  
       et dans laquelle seront intégrées un ensemble de références photographique. 

Dans le cadre de l’« Opération Point de vue » conjointement lancée avec Causses et 
Cévennes en 2016, un travail de réflexion sera proposé aux habitants autour de la thé-
matique des paysages agro-pastoraux méditerranéens. 
Ce travail de démarche photographique mené avec ces acteurs du territoire, également 
analysé par les techniciens, constituera le support à différents échanges et débats autour 
de la perception et de l’interprétation de chacun.

• Des sorties paysage via la démarche « Cadre/hors cadre », ont créé l’opportunité 
de valoriser l’OPP du Grand Site de Saint Guilhem-le-Désert Gorges de l’Hérault. Cette 
action artistique a été lancée en 2014, dans le cadre d’un partenariat entre les services 
« Culture » et « Aménagement/Environnement » de la Communauté de communes. 
Ces sorties organisées sur 6 communes et correspondant à 6 points de l'OPP ont été 
animées par deux associations (La manufacture des paysages et Demain la terre). Elles ont 
mobilisé différents acteurs du territoire (élus, habitants). Des restitutions et des échanges 
ont mis à contribution les différents participants au fil des déambulations. Des photos 
ajoutées par les associations sont ensuite venues compléter les clichés de l’OPP.
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Cette expérience a été renouvellée sur 2 autres communes, dans le cadre du renouvel-
lement du Label. 

• Un guide intitulé « A la découverte des paysages de l’Hérault » a par ailleurs été 
créé. Cette publication, où photos contemporaines et clichés anciens ont été associés à 
d’autres supports (témoignages et lectures de Paysage), a reçu un accueil très favorable 
de la part des différents partenaires. Ces derniers ont d’ailleurs procédé à sa distribution 
et l’ont réutilisé dans le cadre des sorties paysages. La constitution d’un second ouvrage 
est aujourd’hui envisagée.

• Un travail de valorisation de l’OPP du Grand Site Sainte-Victoire, conduit sous la 
forme d’une exposition extérieure, a été réalisé à l’occasion du centenaire de Cézanne.
Le principe muséographique retenu a consisté à juxtaposer et à associer les photos de 
l’OPP retenues, aux peintures de Cézanne correspondantes.
L’exposition qui a très bien été accueillie par les acteurs locaux et les touristes, a ensuite 
circulé sur une dizaine de communes du territoire pendant plus d’un an. Le second exem-
plaire qui en a été réalisé, a quant à lui été conservé au musée Cézanne ¹³.

Un Plan Paysage sur la partie piémont du Grand Site doit par ailleurs être prochainement 
réalisé. Le Syndicat mixte projette d’utiliser quelques clichés relatifs à cette question, pour 
le volet sensibilisation. 

 
VUE D’AILLEURS

• Dans le Parc du Golfe du Morbihan, différentes actions ont été menées pour per-
mettre aux citoyens de s’approprier cet outil photographique. 

Des clichés réalisés sur 3 pas de temps différents ont notamment été présentés à l’occa-
sion de l’anniversaire de l’OPP lors de l’exposition « Y’a pas photo ». Ont été exposés :
•   des clichés reconduits annuellement, pour les six premières années de l’Obser- 
        vatoire Photographique du Paysage ; 
•  des clichés réalisés selon un pas de temps de 50 ans et à partir de photogra- 
        phies aériennes issues du fonds Lapie ; 
•   des clichés reconduits selon un pas de temps de 100 ans, à partir d’un fonds de  
        car tes postales anciennes issu d’archives.

Différentes manifestations ont également été organisées pour les 10 ans de l’OPP.
Des habitants ont été conviés à commenter les changements survenus au cours de la 
décennie. D’autres ont été sollicités pour présenter différentes séries Photographiques. 
Des soirées ont également été organisées en présence d’élus et d’agents des services 
de l’État, qui ont restitué sur scène «10 années chez eux », à partir d’un choix de suite 
photographique complète.
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• Dans le cadre de la relance de son OPP le Parc de la Brenne projette de proposer le 
suivi d’un PLU aux acteurs-habitants de son territoire. Il s’agira pour ceux qui s’intéressent 
à ces enjeux et orientations, d’en exprimer la représentation via la photographie.

• Dans le Parc du Gâtinais français, deux résidences d’artistes ont été organisées sur 
deux entités paysagères différentes. Sur la première, « une capsule d’observation » à 360 
degrés a été tractée à différents points de l’Observatoire, avec des animations et des 
ateliers réalisés auprès des écoles et avec différents publics. Pour la seconde, des fables et 
du chant lyrique ont été mis en scène pour associer les émotions ressenties au paysage 
observé. Des randonnées paysage, passant par des bornes de l’Observatoire, sont égale-
ment organisées chaque année, par les communes et l’équipe du Parc.

 
VUE DES GRANDS SITES 

• L’OPP du Grand Site du Cirque de Navacelles constituera par ailleurs un support 
d’animations, dans ou en dehors du cadre scolaire. Les enfants sont invités à réaliser 
des photos aux endroits choisis et aimés. Un travail d’analyse également conduit par les 
enfants sera ensuite intégré dans un journal édité par ces derniers.

 
VUE D’AILLEURS

• Dans le Parc du Gâtinais, français une cinquantaine d’élèves a été sensibilisé à la 
lecture, à la description et à la perception sensorielle, ainsi qu’au dessin de paysage à tra-
vers l’Observatoire Photographique du Paysage. Le Parc projette également d’utiliser les 
paroles d’enfants enregistrées à cette occasion en tant que support à la sensibilisation des 
élus et comme exemple de concertation lors de la réalisation d’Agendas 21.

OPP du Grand Site de l’Aven d’Orgnac. Route ouest depuis toît. Juillet 2007, Octobre 2015.

86



 
VUE DES GRANDS SITES 

• Le Grand Site Bibracte-Mont Beuvray souhaite s’appuyer sur les photos réalisées et 
mises en ligne par les visiteurs, afin de récolter leur retour. 
Cette action pourra aussi par extension, susciter la réaction des habitants du territoire. 

 
VUE D’AILLEURS

• Dans le Parc de la Brenne, l’un des projets en cours de réflexion consisterait à mettre 
en valeur certains points de vue, depuis des chemins de randonnée, afin que les touristes 
qui les fréquentent puissent les photographier et transmettre « leur reconduction » au 
Parc.
Un projet d’exposition rétrospective prévoit aussi d’intégrer in situ les points de vue, afin 
d’inviter les touristes qui empruntent ces chemins à voir l’évolution du paysage.

Evolution de la démarche de l’Observatoire 
Photographique du Paysage

L’OPP est un outil vivant qui doit pouvoir évoluer, c’est ce qui assurera sa pérennité 
dans le temps. Il est donc conseillé de l’adapter lorsque la nécessité se présente.

Le repositionnement par rapport aux critères et choix initiaux, consiste à s’interroger 
sur la mise en place de nouveaux points de vue, la suspension de certains points de 
vue, la modification/révision de leur pas de temps de reconduction, l’évolution du 
cadrage photographique... L’adjonction de photos complémentaires plus ponctuelles, 
restituant par exemple l’ambiance aux abords des points d’observation, pourra égale-
ment être jugée nécessaire afin d’enrichir le travail d’analyse, comme c’est le cas pour 
le Grand Site de Saint Guilhem-le-Désert Gorges de l’Hérault. 

Apport de points complémentaires

Il pourra être nécessaire d’intégrer de nouveaux points en lien avec l’apparition de 
nouveaux besoins au fil du temps ou suite au constat d’évolutions fortes.

Ne pas hésiter à incorporer des clichés complémentaires par rapport au nombre de 
points de vue initialement retenus. 

Il semble également intéressant de pouvoir établir, selon les thèmes, un travail d’ob-
servation transversal entre les photos du corpus principal et celles du corpus secon-
daire qui peut renseigner et enrichir la lecture des clichés principaux. 
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VUE DES GRANDS SITES 

• Pour l’OPP du Grand Site du Cirque de Navacelles, il s’agira de poursuivre le travail 
engagé, en introduisant différents points complémentaires, à partir :
• d’un volet relatif aux attributs du bien UNESCO, mis en évidence dans le cadre de la 
charte architecturale et paysagère ; 
• d’un volet en lien avec les futurs aménagements projetés sur le territoire.

Pour celui-ci, il est question de ne pas retenir de points spécifiques dans la mesure où 
ceux-ci apparaîtront au fil des projets.

Evolution des points d’observation

Pour les points de vue dont la topographie elle même a été modifiée (transformation 
des bords de berges ou du littoral...), il conviendra de réadapter la localisation de la 
prise de vue au mieux ou de l’archiver si elle a perdu son sens initial.

Pour les points de vue soumis à une fermeture paysagère, s’interroger sur le mode 
opératoire à engager.

Il n’est pas exclu de pouvoir reprendre la vue, à partir d’un nouveau point situé à 
proximité.
• Si la fermeture est liée à un enjeu de gestion et fait partie des actions conduites  
       par le Grand Site, (par exemple, risques d’incendies ou point de vue belvédère pour  
    les visiteurs) une action de réouverture peut être programmée, y compris à  
      l’échelle d’un projet plus vaste ;
• Si ce point n’est pas lié à un enjeu de gestion, il est possible de le rouvrir en se  
      limitant à un cadre restreint, uniquement dédié au suivi de l’OPP ;
• Si ce point n’est pas lié à un enjeu de gestion et qu’il n’est pas possible de le  
     ré-ouvrir (questions budgétaires, refus d’un propriétaire privé), le suivi de l’évo- 
    lution concernant la fermeture pourra se faire sur un pas de temps plus long.  
    Le cliché pourra alors sortir des reconductions. Il conviendra ensuite de pro- 
      céder à son archivage.

 
VUE DES GRANDS SITES 

• Pour l’OPP du Grand Site Sainte-Victoire aucun changement n’est envisagé pour l’ave-
nir, hormis la question posée par la fermeture des milieux qui questionne aujourd’hui la 
pérennité d’un nombre important de points. Comment conserver l’esprit et les choix de 
la démarche initiale pour les points cézanniens ?
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Points de vues obsolètes

Les points de vue obsolètes sont ceux qui in fine n’apparaissent pas comme per-
tinents pour renseigner les objectifs fixés à l’OPP. Il est alors proposé, tout comme 
ceux sujets à la fermeture, de les archiver ou de les inclure dans le corpus secondaire. 
Ils pourront ainsi être utilisables ultérieurement comme point de référence, soit être 
temporairement stoppés. Dans ce cas, ils feront l’objet d’un travail de veille et si un 
jour l’intérêt s’en fait sentir, ils seront rephotographiés.
Dans tous les cas de figure, la trace et la mémoire de ces clichés seront gardées et 
réutilisables lorsque nécessaire.

Reconductions et pas de temps

Ne pas hésiter à procéder à la révision du pas du temps initialement mis en place, en 
adaptant la reconduction photographique aux thématiques et aux évolutions consta-
tées. Enfin pour réduire les coûts et le temps passé, on observe des OPP qui prévoient 
plusieurs pas de temps différents, au sein même de leurs prises de vue principales.

Par exemple : 
• tous les 1 an /1 an et demi pour les secteurs soumis à une pression foncière 
     importante, fortement anthropisés ou sujets à une fréquentation touristique  
      importante ;
•  tous les 2 ans pour les milieux naturels ;
• tous les 3 ans pour les sites classés et secteurs de ZPPAUP ;
•  tous les 5 à 7 ans pour les secteurs soumis à une très faible évolution.

Veiller également à ne pas délaisser totalement le corpus secondaire en vérifiant s’il 
nécessite une reconduction et une analyse par exemple une fois tous les 10 ans ou 
tous les 6 ans, dans le cadre du renouvellement du Label Grand Site de France.

La question du temps

En complément de l’ensemble des recommandations précédemment énoncées, il ne 
faut pas oublier qu’il convient de se donner du temps mais également d’accorder du 
temps à cet outil à la fois pour contribuer à son enrichissement, à son évolution, mais 
aussi pour le faire vivre. Certains paysages ne feront apparaitre des évolutions qu’au 
bout de 10 à 20 ans, voire plus.
L’OPP demeure un outil rigoureux, à accompagner dans la durée.

OPP du Grand Site de Solutré Pouilly Vergisson. 
Photos non conformes pour l’OPP. 2015.
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OPP de la Picardie Maritime. Point de vue n° 130 :
Quend-Plage. Habitations près d’une base nautique. Vue d’une dune. 2001, 2005, 2008, 2015.

OPP de la Picardie Maritime. 
(Série 1) Point de vue n° 108 : 
Cayeux-sur-Mer. Vers hable d’Ault sortie Sud. 2002, 2015.
(Série 2) Photos illustrant l’avant / l’après à Fort mahon. 
Une évolution forte au niveau de l’urbanisation. 2001, 2015.
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Conclusion provisoire

La collection des OPP de tous les Grands sites peut constituer une source majeure 
de suivi et d’évaluation de la politique nationale des Grands Sites de France. Mais un 
objectif qu’il est aussi important de faire porter à l’OPP est la valorisation et la sen-
sibilisation. «Eveiller le regard au paysage» peut être une aide à la décision indirecte 
non négligeable. Cet usage renforce le potentiel offert par l’OPP et l’intérêt de sa 
mise en œuvre.

Les recommandations formulées dans ce document seront amenées à être enrichies 
au fil du temps. A l’occasion de cette étude, le RGSF a collecté exemples et docu-
ments mis à disposition de ses membres pour les aider dans leur démarche. Le bu-
reau des paysages, Ministère de l’environnement vient aussi de lancer une plateforme 
de recensement des OPP et d’échange, destinée à s’enrichir par les contributions de 
chacun (cf. p96).
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GLOSSAIRE

Méthode nationale 
On entend par méthode nationale le document publié en 2008 par le ministère 
chargé de l’environnement (cf. lien ci-après), même si la démarche avait été engagée 
dès 1991 à la suite d’une communication en conseil des ministres en 1989, et forma-
lisée dans de précédents au cours des années 1990.
(http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/DGALN_methodeOPP.pdf) 
Elle énonce un certain nombre de grands principes tels que l’existence d’une maîtrise 
d’ouvrage partenariale, la mise en place et l’animation d’un Copil, le recours à un 
professionnel pour les premières campagnes photographiques, la constitution d’un 
itinéraire composé d’une quarantaine de points de vue initiaux et d’une soixantaine 
de points de vue supplémentaires ainsi que de la documentation associée (carnet de 
route, grille d’analyse…).

Méthode locale 
Cette approche traduit le choix d’une démarche qui prend avant tout appui sur les 
problématiques spécifiques du porteur de projet. Les enjeux du porteur de projet 
sont mis au cœur de la démarche de l’OPP (échelle du territoire, implication des 
acteurs du territoire, mesures de protection existantes, fonds budgétaires disponibles, 
missions du porteurs de projet...).

Méthode hybride 
Cette approche qui se base sur les principes fondamentaux de la Méthode de l’Ob-
servatoire Photographique National du Paysage (par exemple : photographe profes-
sionnel, constitution d’un carnet de route, choix de prises de vues selon les critères 
défini dans le protocole national), précise et adapte la méthode au regard des problé-
matiques spécifiques du porteur de projet. Les enjeux du porteur de projet sont mis 
au cœur de la démarche de l’OPP (échelle du territoire, implication des acteurs du 
territoire, mesures de protection existantes, fonds budgétaires disponibles, missions 
du porteurs de projet...).

« Carnet des attendus »
Ce document précise le rôle et les objectifs auxquels l’OPP devra répondre, les 
temps forts de la démarche, la réalisation et la reconduction des photos.

Cahier des charges
Il détaille le contenu de la mission photographique, les prises de vue, les modalités 
administratives et financières, relatives à la réalisation et / ou la reconduction des 
clichés.
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Carnet de route 
Le carnet de route comprend l’ensemble des informations techniques requises, pour 
reconduire de manière précise chaque point de vue au fil des campagnes. 
Il comporte : coordonnées géographiques, GPS, renseignements techniques de l’ap-
pareil photographique, schéma de localisation du point de prise de vue, angle de la 
prise de vue, photographie situant le pied de l’appareil dans son contexte, carte de 
localisation.

Échantillonnage
La ou les premières campagnes photographiques (la méthode nationale propose la 
tenue de deux campagnes) permettent de constituer un échantillonnage des prises 
de vue  répondant aux objectifs que s’est fixé l’OPP.
C’est à partir de cet échantillon de prises de vues que seront déterminés les clichés 
retenus pour constituer le corpus principal et le corpus secondaire. 

OPP de la Picardie Maritime. Point de vue n° 118.
Canal de la Somme. Sur le pont au niveau de Saigneville. 2001, 2015.
(Série 2) OPP de l’Aven d’Orgnac.
Accès Musée-caféteria. Février 2009 - Septembre 2010.
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Corpus principal (ou points de vue initiaux)
Points  de vue retenus à l’issue du travail de sélection et qui seront amenés à être 
re-photographiés (à intervalle régulier ou non) lors de campagnes de reconduction.

Corpus secondaire (ou points de vue supplémentaires)
Points de vue qui ne seront pas a priori re-photographiés, mais qui pourront l’être 
en tant que de besoin. Même non reconduit, ce corpus secondaire pourra tout de 
même apporter des informations sur le long terme. Certaines de ces photos « mises 
en réserve » pourront par ailleurs être réintégrées au corpus principal, par exemple 
lorsqu’un point de vue initial ne peut plus être reconduit pour diverses raisons.

Corpus ancien
Il est principalement constitué à partir d’images d’archives (cartes postales anciennes, 
fonds d’archives départementales ou fonds privés). Certaines de ces images peuvent 
venir alimenter la constitution du corpus principal ou secondaire. La reconduction de 
ces points de vue contribue alors à révéler l’évolution de certains paysages sur un pas 
de temps très important (par exemple un siècle).

Le corpus complémentaire contextuel
Il s’agit de photos réalisées pour venir apporter des précisions sur l’ambiance ou 
l’environnement aux abords des points de l’OPP, 
Les clichés composant le corpus complémentaire contextuel ne sont pas toujours 
destinés à être reconduits dans le temps.

Re-photographie
Il s’agit d’une photographie réalisée à partir du point de vue initial, du même point et 
avec le même cadrage.

Série photographique
C’est l’ensemble composé par le point de vue initial et ses re-photographies successives.

Thésaurus
Le thésaurus est un outil documentaire d’indexation, structuré à partir de mots-clés 
retenus pour faciliter la description, pour harmoniser la communication et le traitement 
des informations concernées.

94



REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES

Ouvrages

•  Ministère de l’Écologie de l’Énergie du Développement Durable et de l’Aména- 
              gement du Territoire, « Méthode de l’Observatoire Photographique du Paysage »,
       2008, Puteaux, 74 pages.

•    RGSF, « Les Grands Sites à l’épreuve de la photographie ». Actes des Dixièmes  
   Rencontres des Grands Sites. Les cahiers du Réseau des Grands Sites  
       de France, 2008, Paris, 88 pages.

•    Le Fil des Grands Sites. « Créer et valoriser un Observatoire Photographique du  
      Paysage sur les Grands Sites ». Réseau des Grands Sites de France, Avril 2008, 
      19 pages.

•   Ministère de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement « Itinéraires croi- 
    sés : Actes des rencontres de l’Observatoire Photographique du Paysage »,
       Rochefort 24-25 septembre 1999, Paris, 133 pages.

•  FPNRF, « Étude sur les Observatoire Photographiques du Paysage dans les  
       Parcs naturels régionaux », 2015, 96 pages.

Articles

•    Elfi Bronsard,
       L’Observatoire Photographique du Paysage, un outil à valoriser,
       Article extrait de la revue Espaces n°265
       Décembre 2008 - 5 pages.
       http://www.revue-espaces.com/librairie/7342/paysage-valorisation-paysage-images-
       photographie.html

•    Caroline Guittet et Laurence Le Dû-Blayo,
       Les photographies du paysage : quelles analyses des dynamiques paysagères ?
       publié dans Projets de paysage le 20/12/2013
        http://www.projetsdepaysage.fr/fr/les_photographies_du_paysage_quelles_analy-
       lyses_des dynamiques_paysagères_

•    Isaline Soller. Quelle analyse des dynamiques paysagères présentes dans le fonds  
       photographique d’un Observatoire Photographique du Paysage ? 
       Le cas de la Picardie Maritime. Sciences agricoles. 2015.
       < dumas-01224749 >
       https://hal-agrocampus-ouest.archives-ouvertes.fr/dumas-01224749/document

95



Sites internet

•   Plateforme d'échange sur les OPP mise en place par le Meem 
http://extranet.observatoires-photographiques-paysages.din.developpement-du-
rable.gouv.fr/spip.php?page=sommaire 
identifiant : OPP 
mot de passe : extr@OPP

•  Site du Ministère de l’écologie, de l’énergie et de la Mer
       http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/medias/medias.aspx?INSTANCE=
       exploitation&PORTAL_ID=medd_P0_D_ONPP_accueil.xml

•  Photothèque de l’Observatoire Photographique National du Paysage
       https://terra.developpement-durable.gouv.fr/observatoire-photo-paysage/home/

•  POPP BREIZH. Plateforme des Observatoires Photographiques du Paysage de  
       Bretagne
       http://popp.applis-bretagne.fr/ 

•   Site du Système d’Information sur la Nature et les Paysages (SINP)
     http://inventaire.naturefrance.fr/presentation/consultation/consultBQ.php?APPLI=
       FICHEL&ID=00-299

•  L’Observatoire Photographique des effets du SCoT sur le paysage de l’agglomé- 
       ration orléanaise 
       http://www.agglo-orleans.fr/l-agglo/scot/les-outils-evaluation-scot-168.html

•  La mise en œuvre d’un SCoT. Indicateurs de suivi
       http://www.outil2amenagement.certu.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ 
       SCoT_indicateurs_de_suivi_cle21a1a8.pdf

•  Charte paysagère et environnementale des Costières de Nîmes :
       http://www.mairieconseils.net/cs/ContentServer?pagename=Mairieconseils/MC
       Publication/Publication&cid=1245645177892
 http://www.nimes-metropole.fr/eco-citoyennete/paysage-et-biodiversite/photogra-    
       phie-auservice-des-paysages.html

•  Observatoire Photographique des Paysages de Nîmes Métropole
       http://www.languedoc-roussillon.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/A727-
       OBSERVATOIRE_PHOTGRAPHIQUE_DES_PAYSAGES_NM_cle2d5bf1.pdf

96



ANNEXES

Extrait du carnet de route. 
Point d’observation du Pont d’Arc
OPP du Grand Site des Gorges de l’Ardèche
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Extrait du carnet d’approche technique crée à la mise en 
place de l’OPP. 
Grand Site Sainte-Victoire
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Localisation des points de vue initiaux et supplémentaires
OPP de la Picardie Maritime
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Points de vue constituant l’OPP du Grand Site
de l’Estuaire de le Charente, Arsenal de Rochefort
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Méthodologie de lecture des fiches d’analyse
OPP du Grand Site du Pont du Gard
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Exemple de base de données réalisée 
lors de la démarche d’analyse
OPP de la Picardie Maritime

Table « STRUCTURES », contenant les structures paysagères. 

Table « UNITE_STRUCTURE » permettant de lier chaque structure paysagère à une ou plusieurs unités paysagères. 
Requête « Req_UNITES_STRUCTURES » permettant de présenter l’information issue des tables « UNITES » et « STRUCTURES ». 

Interface de la requête « Req_UNITES_STRUCTURES » permettant d’interroger la base de données.
Interrogation de la requête « Req_UNITES_STRUCTURES » : quelles sont les structures de l’unité « Falaises vives et valleuses » (IdUnite = 1). 

Table « UNITES » contenant les unités paysagères. 
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Figure 36. Le formulaire « NOUVELLE-PHOTO » permet d’ajouter de nouvelles rephotographies aux séries de l’OPP.

Le formulaire « COMMENTAIRE » permet de réaliser l’analyse des éléments de paysage 
pour chaque structure paysagère et chaque série de l’OPP. 

Mode édition du rapport « COMMENTAIRE ». Base de données de l’OPP.

Figure 39. Résultat du rapport « COMMENTAIRE », exploitable avec un logiciel de traitement de texte. Base de données de l’OPP.
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Fiches enjeux conçues dans le cadre 
du travail d’analyse préliminaire
OPP du Grand Site du Cirque de Navacelles
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Quelle valorisation de l’OPP ?
Des clichés portés à la connaissance via l’exposition 
« Cézanne en Provence »
OPP du Grand Site Sainte-Victoire
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Scénographie intérieure de l’Exposition Cézanne de 2006.
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Une exposition conçue pour sensibiliser les scolaires et le jeune public.



Un outil en lien avec les objectifs du Grand Site
Utilisation des photos pour les photomontages de l’OGS
OPP des Gorges de l’Ardèche
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Quelle valorisation de l’OPP ?
Publication « A la découverte des Paysages de l’Hérault »
OPP du Grand Site Saint-Guilhem-le-Désert Gorges de l’Hérault
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Quelle valorisation de l’OPP ?
Sorties paysages de la démarche « Cadre/Hors cadre »
OPP du Grand Site Saint-Guilhem-le-Désert Gorges de l’Hérault

113



114



Quelle valorisation de l’OPP ?
La réinterprétation de photos de l’OPP, un support de projet
Grand Site du Cirque de Navacelles.
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